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agile et économique 
1,3 million de logements et 

solution Intratone
200 g 300 g 20 m

www.laporteouverteamoinsdedechets.com !

L’interphone sans combiné,  
sans câblage, sans déchet,  
c’est INTRATONE.

IL EST TEMPS DE 

PASSER  
AU VERT
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C’est sous ce titre que se
tiendra le 81e Congrès de
l’Union sociale pour l’habitat
au Parc des Expositions de

Bordeaux Lac, du mardi 28 au jeudi
30 septembre 2021(1).

Transition écologique,
production de logements sociaux,
équilibres territoriaux, qualité de
service, rénovation urbaine,
politiques sociales sont quelques-

uns des thèmes qui seront abordés
à l’occasion de ces trois jours de

rencontres, qui permettent à
l’ensemble de l’écosystème du
logement social - organismes Hlm,
mais également collectivités,
entreprises, secteur associatif -
d’évoquer son actualité et son avenir.
Nous serons par ailleurs à quelques
mois d’échéances électorales
nationales, et nous souhaitons inscrire
ce 81e Congrès dans ce contexte.

Premier congrès professionnel
itinérant de France en termes de

fréquentation, le Congrès Hlm est
donc un rendez-vous politique, social
et économique incontournable, qui
accueille plusieurs milliers de
visiteurs et des centaines d’exposants.
Il sera cette année complété par un
volet digital, organisé les 5 et
6 octobre. Au total, ce sont donc cinq
journées qui seront dédiées à la
politique du logement social en
France, aux 10 millions de locataires,
aux milliers de ménages inscrits dans
un parcours d’accession sociale à la
propriété mais également aux plus de
deux millions de familles en attente
d’un logement social.

C’est avec beaucoup d’énergie et
d’optimisme que nous vous donnons
rendez-vous en septembre prochain,
pour tenir un Congrès vecteur de lien,
et pour partager, renforcer, accélérer
notre action au service des habitants
et de la solidarité nationale. ●

(1) Lire.aussi l’interview de Marianne Louis, p. 14 et 15.

« Construire, inclure,
penser l’avenir »

EMMANUELLE COSSE

Présidente de l’Union
sociale pour l’habitat

« Le Congrès Hlm est un rendez-vous politique,
social et économique incontournable. »
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                                                                        version papier      papier +
                                                                                               3 web

• Organismes adhérents         340 €            
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Paiement sur facture uniquement.
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• Organismes adhérents : 668 €

• Autres abonnés : 905 €
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Nid de fer. Le bailleur Seine Ouest Habitat
et Patrimoine a fait appel au plasticien
Aurélien Boiffier pour réutiliser de manière
artistique les matériaux issus de la
démolition d’immeubles de la ZAC Léon
Blum à Issy-les-Moulineaux. Le sculpteur a
tissé en forme de « nid » les tiges des fers à
béton extraites des anciens bâtiments. Par
ailleurs, 3 500 tonnes de béton issues de la
démolition ont été concassées, dont
1 400 tonnes ont été réutilisées in situ. ●
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RE 2020

A
près « quatre mois de dia-
logue et d’échanges tech-
niques de haute intensité »,

huit organisations profession-
nelles de la construction se féli-
citent, dans un communiqué com-
mun publié le 14 avril, « de l’accord
trouvé sur la RE 2020, dans le cadre
du CSCEE du 13 avril ». Aux côtés
de l’USH, la FFB, la Capeb, la FPI,
le Pôle Habitat de la FFB, l’UNSFA,
l’UNTEC et la Fédération des SCOP
BTP saluent « une réussite collective
pour la transition énergétique et
environnementale, qui témoigne
de la volonté partagée du gouver-
nement et de la majorité des
acteurs de la filière de la construc-
tion de donner au logement neuf
la part qui lui revient dans la lutte

contre le changement climatique ». 
Pour y parvenir, les signataires

conviennent qu’il aura fallu « trou-
ver le chemin de crête entre forte
ambition et faisabilité technique
comme économique ». Un chemin
qui fut long et parfois difficile,
dans les rapports entre le gouver-
nement et les représentants de la
filière, depuis les premiers textes
présentés le 24 novembre 2020
par les ministres en charge res-
pectivement de la Transition éco-
logique et du Logement, Barbara
Pompili et Emmanuelle Wargon.  

Mais tout est bien qui finit bien,
suite aux ajustements annoncés
par cette dernière le 18 février 2021,
en particulier le décalage de l’en-
trée en vigueur de la future régle-

mentation au 1er janvier 2022. Les
organisations professionnelles pré-
cisent cependant que « quelques
ajustements restent souhaitables
et (que) le caractère soutenable des
seuils fixés après 2025 doit être
confirmé ». À ce sujet, ils rappellent
l’importance de la clause de
revoyure qu’ils ont proposée,
notamment dans le cadre du
CSCEE, pour « assurer la bonne tra-
jectoire vers l’ambition partagée »,
sur laquelle la ministre chargée
du Logement s’est engagée. 

Place désormais à la mise en
œuvre et à la publication des
décrets et arrêtés, attendus avant
l’été. D’ici là, les signataires du
communiqué enjoignent le gou-
vernement à « accompagner finan-
cièrement les ménages et (à) mettre
à la disposition des professionnels
les logiciels et outils indispensables
pour inscrire les logements dans
la démarche ambitieuse de la RE
2020 ». ● D.V.

La filière construction salue “un succès collectif”
� L’accord trouvé sur la RE 2020

témoigne de la volonté partagée du
gouvernement et des acteurs de la
filière construction de donner au
logement neuf la part qui lui revient
dans la lutte contre le changement
climatique. © Shutterstock

Personnes âgées

L’
Assurance retraite et la Caisse nationale de solidarité pour l’au-
tonomie (CNSA) ont lancé leur appel à projets 2021 pour soutenir
l’investissement des porteurs de projets de résidences autonomie.

Ils ont jusqu’au 18 juin pour déposer leur demande auprès de la Caisse
régionale compétente. Le montant du Plan d’aide à l’investissement
s’élève cette année à 30 M€. Il financera des travaux de réhabilitation,
de modernisation, de mise aux normes, ou de création de résidences
autonomie qui favorisent l’amélioration du cadre de vie, les performances
énergétiques, le confort et la sécurité des habitants retraités. 

Les dépenses d’ingénierie préalables aux travaux, les investissements
portant sur l’aménagement d’espaces intérieurs ou extérieurs, ainsi
que les projets de création et d’équipements numériques sont
également éligibles. ● V.L.

Appel à projets en faveur 
des résidences autonomie

Construction bois

L
e gouvernement a signé, le
19 avril, un avenant au
contrat stratégique de 2018

avec les acteurs de la filière bois,
en l’inscrivant dans la perspective
de France Relance. À cette occa-
sion, Emmanuelle Wargon a rap-
pelé que la RE 2020 favorisera la
construction bois et biosourcée.
La filière forêt-bois s’est dite prête
à relever ce défi avec son plan
“ambition bois 2030” lancé en
début d’année.  

Un appel à manifestation d’in-
térêt (AMI) pour le développe-
ment de produits bois et de sys-
tèmes constructifs bois innovants
a également été lancé. Ouvert
jusqu’au 13 juillet, il vise à iden-
tifier les projets pouvant contri-
buer au changement d’échelle de
l’offre industrielle sur la rénova-
tion et la construction en bois,
en valorisant la ressource fores-
tière française transformée sur
le territoire. ● V.L.

Un avenant, un plan et un AMI
pour la filière bois-forêt

En bref

Réforme DPE. Trois arrêtés
du 31 mars 2021 relatifs à la
réforme du diagnostic de
performance énergétique
(DPE) sont parus au JO du 13
avril pour une entrée en
vigueur au 1er juillet 2021. Ils
définissent le contenu des DPE
pour les bâtiments ou parties
de bâtiments à usage
d’habitation en France
métropolitaine, précisent la
méthode de calcul
conventionnelle à employer,
les dispositions techniques
applicables et les modalités de
transmission à l’Observatoire
des DPE. L’USH publiera
prochainement une note
détaillant les principales
dispositions de la réforme. 

Expulsions. La CNL a adressé
le 12 avril une lettre ouverte
au président de la République
visant à l’alerter, comme
d’autres associations, sur
« l’urgence de la mise en place
de mesures exceptionnelles pour
que l’État protège ces millions de
personnes, aujourd’hui en
situation de vulnérabilité. » Elle
demande notamment de
prolonger la trêve hivernale
jusqu’au mois d’octobre et de
déclarer l’année 2021 “année
zéro expulsion”. ●
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Housing Europe

«C
ette pandémie a eu pour effet de
renforcer l’importance d’un logement
adapté et abordable et a montré que

les problèmes persistants qui entourent le prix
et la qualité des logements ne sont tout simple-
ment pas supportables », résume Housing
Europe dans son rapport 2021 sur l’état du
logement. Les inégalités de conditions de vie
et de logement se sont accrues, la crise accen-
tuant le lien entre un logement convenable et
la santé physique et mentale. Déjà, en 2019,
17,2 % des Européens vivaient dans des loge-
ments surpeuplés selon Eurostat. En Angleterre,
31 % des adultes ont connu des problèmes de
santé physique ou mentale pendant le confi-
nement, liés au manque d’espace dans leur
logement ou à son état dégradé. 

Dans les 21 pays étudiés, les bailleurs sociaux
et fournisseurs de logements publics et coo-
pératifs se sont mobilisés pour soutenir leurs
locataires pendant la crise (adaptation du paie-
ment des loyers, soutien pour accéder aux
aides sociales, livraisons de nourriture ou de
médicaments…). Un élément différenciant,
cependant : la perte de revenus locatifs varie
d’un pays à l’autre. Si, dans l’ensemble, elle
«n’est pas aussi grave que prévu initialement»,
l’interruption de certains soutiens publics et
la reprise du chômage font craindre « une aug-
mentation des arriérés de loyers » à l’avenir. 

Partout, la crise sanitaire conduit à une
prise de conscience sur « la conception et la

fonctionnalité des espaces communs»: espaces
verts, balcons, espaces séparés pour étudier,
travailler ou jouer… Bent Madsen, président
d’Housing Europe, souligne «la nécessité d’amé-
liorer les logements pour qu’ils remplissent de
nouvelles fonctions sans pour autant que le
prix devienne un facteur d’exclusion des loca-
taires». Pourtant, «la croissance des prix des
logements continue de dépasser celle des reve-
nus », souligne Alice Pittini, directrice de
recherche de la Fédération européenne, avec
une augmentation de plus de 30 % du prix
moyen des logements en dix ans dans le secteur
privé et de près de 15 % des loyers. 

Autre constat, une nouvelle demande en
logements sociaux s'ajoute à des besoins non
satisfaits déjà importants : 1,1 million de per-
sonnes sont sur la liste d’attente au Royaume-
Uni, chiffre qui risque de doubler d'ici un an.
Et un locataire sur quatre en Tchéquie en 2020
craignait de devoir quitter son logement dans
les 12 prochains mois. En Italie, 24 % des
ménages du secteur locatif privé ont des arriérés
de loyers, contre 10 % il y a an. 

Alors que l’intensification des efforts de
construction et de rénovation semble impéra-
tive, Housing Europe relève qu’«il n’y a pas
encore de tendance soutenue en matière d'in-
vestissement à long terme». L’espoir viendra
peut-être de l’Union européenne, avec la mise
en œuvre du Socle européen des droits sociaux
et le Pacte vert. «À défaut, le risque serait grand

de voir se creuser les fractures
sociale, économique et sanitaire
qui existent déjà, la ségrégation
s’aggraver et la cohésion sociale
menacée», s’inquiète Housing
Europe. ● D.V.

Crise sanitaire : « Une occasion unique »
d’investir dans le logement abordable

� Selon la Commission
européenne, le taux de risque
de pauvreté en Europe devrait
augmenter de 16,8 % à 18,6 %
en raison de la pandémie. Ici, un
quartier populaire de Tchéquie.

En bref

Bauhaus. L’USH est désormais partenaire
officiel du nouveau Bauhaus européen,
annoncé par la présidente de la
Commissions européenne, Ursula von der
Leyen, en septembre (Voir AH du 30 sept.
2020). Dans le projet présenté, l’USH a
insisté sur la capacité du monde Hlm à
imaginer et construire des logements
inclusifs, écologiques, beaux, et abordables,
avec les habitants et les acteurs de la
construction, et sur sa capacité
d’expérimentation et d’innovation. Le projet,
auquel le Conseil social de l’USH est associé,
vise à construire un Manifeste avec ces
partenaires.

Stop aux EHPAD ? La France est l'un des
pays européens présentant le taux le plus
élevé de personnes âgées en établissement,
constate le rapport d'information de
Bernard Bonne et Michelle Meunier, publié
le 25 mars par le Sénat, sur la prévention de
la perte d'autonomie. Les auteurs
proposent notamment de freiner la
construction d’EHPAD dans le futur, « à
condition de développer les autres formes de
domicile et de se doter d'une véritable politique
de prévention. »

Quartiers. Dans la continuité du fonds
d’urgence “Quartiers solidaires”, qui a
soutenu 2 600 associations en 2020, la
ministre de la Ville, Nadia Hai, a annoncé le
20 avril, à Champigny-sur-Marne, la
création du fonds “Quartiers Solidaires
Jeunes”. Doté de 10 M€, il est destiné aux
associations de proximité qui agissent en
faveur de la jeunesse des QPV, de la petite
enfance aux étudiants. Il est territorialisé et
délégué aux préfets.

Portraits inspirants. Charles-Édouard
Jeanneret-Gris, né en Suisse en 1887 à La
Chaux-de-Fond en Suisse, dit Le Corbusier ;
Iolanda Gigliotti (ou Dalida sur scène) ;
Bérénice Abbott ; Andrée Chédid… sont
quelques-uns des 318 “Portraits de France”
recensés, à la demande du président de la
République, dans un recueil en ligne sur le
site du ministère de la Ville, pour inspirer
des noms de rues, de quartiers,
d’équipements sportifs et culturels, des
squares, des résidences, des maisons de
retraite, des micro-folies… Leur point
commun : « Ils ont contribué à notre Histoire
mais n’ont pas encore tous 
trouvé leur place dans notre mémoire
collective ». ●

Un an après le début de la pandémie, le rapport annuel d’Housing
Europe sur «L’état du logement en Europe 2021», publié le 26 mars,
se penche sur l’impact du Covid-19 sur le logement et ses habitants. 
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«N
ous allons soute-
nir des projets qui
vont plus loin sur
des thématiques

innovantes, l’énergie, la mobilité,
l’agriculture, la façon d’intégrer les
nouveaux usages pour que nos
investissements, qui visent à amé-
liorer la vie dans les quartiers, soient
pleinement utiles et maximisés
par des politiques publiques ren-
forcées », a annoncé Nicolas Grivel,
directeur général de l’Anru, à la
presse spécialisée urbanisme et
habitat, lors d’une rencontre en
visioconférence organisée par l’Aji-
bat le 16 avril. 

Déjà investie sur des sujets
complémentaires à ses pro-
grammes de renouvellement
urbain - l’innovation avec Anru+
et Les Innovateurs, l’agriculture
urbaine avec les Quartiers Fertiles
(lire encadré), le développement
économique avec le fonds de co-
investissement -, l’Agence veut
« pousser les feux » pour valoriser

davantage les quartiers, améliorer
leur image et « faire effet de levier
pour aider à des développements
complémentaires », avec ses par-
tenaires, tels la Caisse des dépôts,
la Banque des Territoires, BPI
France et l’Agence nationale de la
Cohésion des Territoires (ANCT). 

Premier sujet évoqué, le soutien
au commerce, question sur laquelle
Olivier Klein reconnaît « un trou
dans la raquette », même si « ce
n’est pas le cœur historique de
l’Anru ». « Si on veut réussir les pro-
grammes de renouvellement
urbain, on a besoin d’activité éco-
nomique », poursuit le président
de l’Anru. L’Agence est partie pre-
nante du programme Quartiers
productifs, annoncé le 29 janvier
par le Premier ministre lors du
dernier CIV, pour accompagner le
développement économique de
14 territoires pilotes. « Nous voulons
trouver toutes les formes de déve-
loppement économique qui peu-
vent bénéficier en termes d’usage

aux habitants des quartiers, contri-
buer à montrer qu’ils évoluent et
apporter des solutions à la qualité
de vie », ajoute Nicolas Grivel.  

La crise sanitaire a révélé que
« le confinement a été mieux vécu
dans les quartiers refaits dans le
cadre du premier programme »,
assure-t-il. Par conséquent, les
attente en termes de verdissement,
de qualité, d’espaces extérieurs
tels les balcons, d’agriculture
urbaine, d’alimentation et de santé
s’en trouvent « amplifiées ». « Les
quartiers sont très concernés par
les sujets de santé, comme la période
l’a mis en lumière », souligne le
directeur général de l’Agence. Oli-
vier Klein en prend pour témoin
Clichy-sous-Bois, ville dont il est
maire, dans laquelle la pandémie
a révélé l’absence de médecin trai-
tant déclaré pour plus de 70 % des
habitants.  

« Continuer l’Anru »
Ces « enjeux prioritaires de la
période » seront intégrés dans les
actions financées par l’enveloppe
de 2 Md€ supplémentaires, déblo-
quée depuis le CIV pour la réno-
vation urbaine. Interrogé sur les
critères retenus pour prioriser les
projets, Nicolas Grivel annonce
qu’il « n’y a pas une liste fermée
de clauses de revoyure ». Les

actions prioritaires seront celles
ayant un effet de levier du soutien
Anru, un effet transformateur
des projets et opérations propo-
sés, un effet massif sur des sec-
teurs entiers ou d’amplification
d’un déploiement opérationnel
déjà engagé. 

Olivier Klein plaide, pour sa
part, pour une continuité de
l’Anru dans le temps. « Je ne veux
pas dire que le renouvellement
urbain ne s’arrête jamais, estime-
t-il, mais je crois qu’on doit essayer
de persuader qu’il y aura à un
moment besoin de continuer
l’Anru. C’est justement parce que
cela marche qu’il faut s’inscrire
sur des temps encore plus longs ».
D’autant que, selon lui, « les nou-
velles équipes municipales veulent
plus d’Anru. Il y a une volonté
assez partagée aujourd’hui de
redonner un rythme plus impor-
tant à la production de logements
et l’Anru y contribue ». ● D.V.
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RÉNOVATION URBAINE

Agriculture urbaine, développement économique,
santé… L’Agence nationale de renouvellement
urbain annonce qu’elle va « pousser les feux » sur
des enjeux en lien avec la rénovation urbaine.

L’Anru renforce ses initiatives complémentaires
dans les quartiers

�« On ne veut pas opposer l’humain et
l’urbain. Quand on améliore 

le cadre de vie, on améliore la vie 
des gens », rappelle Nicolas Grivel,

directeur général de l’Anru. 
Ici, la Croix-Saint-Lambert, 

à Saint-Brieuc, dont la rénovation
urbaine a débuté en 2009. 

Quartiers Fertiles : 
les lauréats du 2e appel à projets

Le voile a été levé le 16 avril sur les 48 lauréats du 2e appel à projets
Quartiers Fertiles(1), qui vise à déployer l’agriculture urbaine au cœur des
QPV. Avec les 27 projets primés lors du premier appel à projets, plus de
100 quartiers sont déjà engagés dans la démarche dotée d’un budget de
34 M€, dépassant l’objectif fixé lors du lancement de cette action par
Julien Denormandie, alors ministre du Logement, en 2019. « On n’a pas
vocation à s’arrêter là », sourit Nicolas Grivel, directeur général de l’Anru,
évoquant le lancement d’un 3e appel à projets, pour lequel le dépôt des
candidatures est ouvert jusqu’au 16 juillet sur le site de l’Agence. ●

(1) Parmi lesquels figurent Brest Métropole Habitat, Nantes Métropole
Habitat (pour 2 projets), Seqens et Valophis.
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A
vec la crise sanitaire, nos
repères sont parfois cham-
boulés. Pour y remédier,

Hérault Logement propose une solu-
tion. Depuis le 24 mars, en coordi-
nation avec les représentants du
personnel, le bailleur a lancé le dis-
positif “Bien dans sa tête, bien dans
son corps”, destiné à l’ensemble des
salarié(e)s. Une série de webinaires
sont au menu via des séances dis-
pensées par une psychologue et par
un coach sportif (yoga doux, pilate,
lutte contre le mal de dos, etc.). ●

L
a nouvelle campagne de communica-
tion de Limoges Habitat a été conçue
en concertation avec les locataires :

enquête d’opinion en septembre, envoi d’un
SMS pour trouver des volontaires pour par-
ticiper à la démarche auquel 60 personnes
ont répondu, série d’interviews accompa-
gnée de séances photos... Et le résultat, fruit
de cette collaboration, a été une belle sur-
prise pour les 12 « modèles » portraitisés.
La campagne, dont l’objectif est de montrer
que tous les publics ont accès au logement
social, se décline en affichage dans la ville,
sur les réseaux sociaux, le site Internet et le
blog « verbatim de nos locataires ». ●

Kit de bienvenue
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Quel rapport pourrait-
il y avoir entre les
Coop'Hlm et Les

Tuche ? Dans le 4e Opus
de cette célèbre comédie
française, attendu pour
décembre 2021, cette
drôle de famille est de
retour à Bouzolles, sa ville
natale, où elle se met en
quête d'une nouvelle
maison. C'est alors qu'elle
se tourne vers une
coopérative Hlm auprès
de qui, après moult
péripéties, elle trouvera
son bonheur.... Le film
s’attarde sur le parcours
d’accédants coopérateurs
que franchissent Jeff et
Cathy, dont les exigences
vont servir de support à

des scènes mémorables :
concevoir une cuisine
avec une friteuse
intégrée, dialogue de
sourds avec l’architecte à
qui Cathy essaie
d’expliquer l’intérêt de
concevoir un logement

évolutif pour accueillir ses
trois enfants qui ne
parviennent pas à rompre
avec leurs parents ou
encore cet échange
croustillant entre Jeff et le
conseiller commercial de
la coopérative autour de
la notion de “sécurisation
Hlm” que le père de
famille interprète comme
étant la présence d’une
milice paramilitaire au
milieu de son lotissement.
Quant à l'assemblée
générale des
coopérateurs où Jeff et
Cathy vantent les mérites
de leurs frites, elle restera
longtemps dans les
mémoires des
spectateurs. ●

« Qui mieux que 
nos locataires pour
parler de nous ? »

Un esprit sain dans un corps sain
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U
n parapluie, un mug, une bouteille thermos,
un porte-clef, un sac en toile… pour l'année
2021, IDF Habitat a renouvelé son pack de

bienvenue aux nouveaux collaborateurs en leur
offrant ce kit aux couleurs de la société qui compte
aujourd’hui près de 120 salarié(e)s. ●

Les Tuche deviennent coopérateurs Hlm



vient 

de paraître

Un exemplaire de ce cahier a été envoyé à tous 
les organismes, adhérents de l’USH, qui peuvent
également, après identification, le consulter en
ligne sur le centre de ressources accessible depuis
www.union-habitat.org.
Cette offre n’est pas disponible pour les abonnés
d’Actualités Habitat non adhérents Hlm.
Pour toute demande d’achat :
morgane.raimbaud@union-habitat.org ou sur la
boutique en ligne sur www.union-habitat.org

repères n° 80
Résilience urbaine du parc social : prise en compte
des aléas climatiques

L
e changement climatique a des impacts déjà visibles qui risquent
de s’accentuer. Les aléas climatiques (tempêtes, vagues de chaleur,
inondations…) ont des effets directs sur les bâtiments et leurs

occupants : sur la structure des bâtiments, les réseaux, mais aussi la
santé et la qualité de vie des habitants.

Ce cahier porte sur la résilience urbaine du parc social face au chan-
gement climatique. Les bailleurs sociaux disposent de plusieurs leviers
d’action pour adapter leur patrimoine, et peuvent intégrer la résilience
à chaque étape de la chaîne de production du logement social.

Cette publication présente, d’une part, les enjeux de la résilience au
changement climatique dans le logement social ainsi que le cadre
juridique de cette résilience applicable au bâtiment. D’autre part, elle
dresse un panorama d’initiatives existantes de prise en compte de ces
enjeux par les organismes de logement social. Un tableau, à la fin du
guide, propose une cinquantaine d’actions possibles, issues des études
de cas et de publications.

Contact : Raphaële d’Armancourt, responsable du Pôle politiques
territoriales et urbaines, Direction des Politiques urbaines et sociales,
USH. raphaele.darmancourt@union-habitat.org



Actualités Habitat / N°1143 / 30 avril 2021 _ 09

REZ-DE-CHAUSSÉE COMMERCIAUX

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// focus

L
es quatre grands témoins
invités dans ce webinaire
(trois offices Hlm de Paris,
Boulogne-sur-Mer et du

Pays basque, et la SEM de Villeur-
banne) étaient unanimes : les
locaux commerciaux sont des
outils d’animation du territoire.
Ils permettent de lutter contre la
vacance commerciale, d’apporter
des services de proximité aux habi-
tants, ainsi que des emplois. Ils
accompagnent l’inflexion des poli-
tiques publiques locales, depuis
la diminution de la place de la
voiture (et la promotion de la ville
du quart d’heure) aux circuits
courts, en passant par le zéro
déchet via l’implantation de res-
sourceries. Les bailleurs s’attachent
à décloisonner leurs métiers pour
travailler en concertation avec
d’autres acteurs de la ville. Leur
gestion étant «guidée par l’intérêt
général, la rentabilité n’est pas une
priorité dans ces stratégies», s’ac-
cordent à dire les opérateurs.

Soutenir les activités
émergentes
Paris Habitat est propriétaire de
125 000 logements dans la capitale
et, on le sait moins, de 4 200 locaux
commerciaux en pied d’immeuble.
Ces derniers représentent «environ
10 % du chiffre d’affaires, une
somme affectée à 100% au parc
social», précise Stéphane Dauphin,
son directeur général. Les loyers
varient selon la nature et l’empla-

cement des activités. Crèmeries,
brasseurs, librairies et artisans
sont bienvenus, ainsi que les acti-
vités médicales, les ressourceries,
les circuits courts et les associa-
tions. «Sans nous, ces activités émer-
gentes auraient plus de mal à
s’installer dans Paris. Car nous pro-
posons des baux progressifs liés à
l’évolution du chiffre d’affaires, ce
qui constitue une aide directe à
l’amorçage des activités, souligne
Stéphane Dauphin. Plutôt que les
franchises, nous privilégions les
“preneurs” individuels, avec une
orientation sur les services et les
commerces alimentaires, qui repré-
sentent un quart de nos implan-
tations». Avec des résultats plutôt
probants puisque le taux de
vacance commerciale de Paris
Habitat est de 5 % (contre 10 %
pour l’ensemble de l’immobilier
commercial de la capitale). 

Dans le Pas-de-Calais, Boulogne-
sur-Mer a œuvré pour l’implan-
tation d’une grande enseigne, la
FNAC, en cœur de ville, dans un
bâtiment industriel reconverti et
surmonté de 15 logements étu-
diants. «Le commerce est certes à
la marge de notre activité de bail-
leur social, mais une telle opération
est très importante pour la qualité
de vie des habitants», insiste Phi-
lippe Charton, directeur général
de l’OPH Habitat Littoral et de la
SEM Urbavileo, «Nous travaillons
désormais avec l’EPF, Action Loge-
ment, les services de l’État qui nous

aident au travers d’appels à projets
sur la reconversion de friches ou la
revitalisation de bâtiments anciens
dégradés», ajoute-t-il. 

Effet tache d’huile
À la question sur la concurrence
déloyale à l’égard du marché privé,
«nous adaptons les loyers car notre
but est de permettre à des personnes
dynamiques d’ouvrir leur commerce
et qu’il puisse durer et prospérer»,
assume Philippe Charton. Cette
politique fait tache d’huile : «Tous
les commerces que nous avons
acquis sont désormais occupés. Ceux
du marché privé ont trouvé preneur
en baissant leur loyer de 15% à 20%,
sachant qu’ils étaient 50% plus cher
auparavant…» Désormais, en cœur
de ville, on ouvre chaque année
10 ou 20 commerces de plus que
ceux qui ferment…

Au Pays basque, Habitat Sud
Atlantic, qui possédait jusque-là
57 locaux commerciaux au pied
de 8 000 logements de son parc,
lance deux opérations : une de
350 logements, l’autre de 480,
avec « plus de 1 000 m2 de locaux
commerciaux à chaque fois »,
explique Jean-Romain Lestanguet,
directeur de l’aménagement et
du développement urbain. « Une
maison du projet recueillera des
avis dans une démarche de colla-
boration. Mais le choix reste poli-
tique, et favorisera plutôt le médi-
cal, le paramédical et le commerce
de bouche », précise-t-il.

Les cicatrices de la crise
Les confinements successifs ont
montré à quel point les com-
merces de pied d’immeuble
étaient essentiels… et combien
les bailleurs sociaux ont joué un
rôle d’amortisseur de la crise.
Paris Habitat chiffre les exoné-
rations de loyers commerciaux
entre 20 et 25 M€ (compensées à
hauteur de 22 M€ par la Ville de
Paris). 

Et demain ? Face à l’explosion
du commerce en ligne, comment
anticiper la logistique des livraisons
pour éviter l’embolie du trafic ?
« Les commerces d’équipement
deviendront-ils de simples “show-
rooms’’, couplés à des consignes,
des “lockers’’ et des banques réfri-
gérées aménagés dans les rez-de-
chaussée ? », interroge Pascal
Madry, directeur de l’IVC, anima-
teur et organisateur de l’atelier.
La crise actuelle est en train de
bouleverser la façon de “faire la
ville’’ et le commerce, mais nul ne
sait encore quelles cicatrices elle
laissera. ● A.F.

�Depuis octobre 2017, le GIE Paris
commerces est une structure unique

qui regroupe les trois bailleurs
sociaux de la Ville de Paris (Paris

Habitat, RIVP et Elogie-Siemp) 
pour commercialiser leurs locaux.

Elle encourage les commerces 
de bouche et “émergents’’. 

Quel rôle peuvent jouer les bailleurs sociaux
dans le commerce de proximité ? Le 24 mars,
l’Institut pour la ville et le commerce (IVC)
consacrait un atelier à la façon dont le
mouvement Hlm s’empare des rez-de-chaussée
commerciaux. 
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Le commerce Hlm : 
un service aux habitants,
un atout pour les villes
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L
e Plan logement Outre-mer 2019-2022,
dit PLOM 2, vise à répondre aux besoins
spécifiques des Outre-mers (libérer
et aménager du foncier, construire des

logements neufs et abordables, réhabiliter le
parc existant, lutter contre l’habitat indigne
ou encore engager la transition énergétique
dans le secteur du bâtiment) grâce à 77 mesures
à mettre en œuvre avant la fin 2022. Il a pour
objectif la construction de 10000 logements
par an, tandis que, parallèlement, la Loi du 28
février 2017 de programmation relative à l'é-
galité réelle Outre-mer fixe un objectif de
15000 logements par an. Les chiffres de l’année
2020, présentés le 18 mars lors du comité de
pilotage du PLOM 2, montrent une amélioration
de la consommation de la Ligne Budgétaire
Unique (LBU), socle du financement du loge-
ment social Outre-mer, et même une légère
augmentation des crédits engagés en 2020. 

Cet effort a essentiellement porté sur la
réhabilitation des parcs public et privé, pen-

dant que l’offre nouvelle, locative sociale
neuve, et surtout très sociale, continue à s’ef-
fondrer. L’USH considère qu’améliorer les cré-
dits pour la réhabilitation est certes nécessaire
mais ne fait pas une politique sociale du
logement en cohérence avec les principaux
objectifs du PLOM 2 dans les territoires ultra-
marins. Elle estime à plus de 90 000 le nombre
de logements abordables qu’il faudrait pro-
duire pour l’ensemble des Outre-mers, dont
près de la moitié pour répondre aux besoins
liés à la lutte contre l’habitat indigne et aux
nécessités de la décohabitation.

C’est pourquoi, si l’USH se félicite de cette
première augmentation des crédits alloués
au logement social, et plus globalement à
l’habitat en Outre-mer, elle redit qu’il est
indispensable - comme l’ont également rap-
pelé plusieurs partenaires nationaux et locaux
du Plan au cours du Comité de pilotage - de
soutenir durablement, par des crédits bud-
gétaires, la LBU qui concerne 80 % de la popu-

lation ultramarine dont les deux tiers relèvent
du logement très social. 

Relancer durablement la politique
sociale de l’habitat
Une vraie relance de la politique sociale de
l’habitat Hlm dans toutes les régions et les
collectivités d’Outre-mer appelle en effet des
moyens à la hauteur des besoins, dans la
durée, mais également, de faire “mieux’’. 

Faire mieux d’abord par une meilleure
concertation avec chacune des régions et col-
lectivités pour convenir d’une mise en ordre
des priorités de programmation sur les terri-
toires. L’idée étant de renforcer l’offre de loge-
ments décents à coût abordable, améliorer
quantitativement l’offre nouvelle, la diversifier
et surtout permettre la relance des parcours
résidentiels. 

Cela passe par la relance, à court terme, de
l’offre de logements sociaux et très sociaux en
locatif et en accession à coûts abordables avec:
- l’actualisation du financement de la charge
foncière des programmes de logements neufs,
et notamment des petites opérations rési-
dentielles situées en centre-ville et centre-
bourg et la promotion d’une politique active
de la réhabilitation du parc locatif social de
plus de vingt ans ;
- la simplification “du parcours administratif
de l’acte de construire” pour notamment reve-
nir à de meilleurs délais de livraison des pro-
grammes neufs en réduisant les délais entre
le financement et la livraison des programmes,
délais désormais de quatre années en
moyenne… De même, il convient d’engager
l’amélioration de l’aide à la pierre pour les
logements de petite taille destinés aux
ménages à très faibles ressources par l’aug-
mentation, dans le financement par l’État et
des partenaires financeurs, de l’aide à la pierre
et non pas de la quotité de prêt qui ne permet
pas de contenir les loyers et d’améliorer suf-
fisamment les taux d’effort des ménages à
faibles ressources ; 
- le développement des opérations de traite-
ment d’habitat indigne et la rénovation du
parc privé ancien en lien avec les collectivités
locales et l’appui de l’Anah, en tenant compte
des réalités de l’habitat et des besoins de
chaque territoire, en particulier à Mayotte et
en Guyane ;

TERRITOIRES  /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

OUTRE-MER 

PLOM 2 : Accélérer durablement l’offre de logements
décents et abordables dans les territoires ultramarins
Le Comité de pilotage du Plan logement Outre-Mer 2019-2022, réuni 
le 18 mars 2021, a présenté un premier point d’étape sur la mise en
œuvre des mesures nationales et des actions engagées dans les
régions d’Outre-mer. Mais pour répondre aux besoins, l’USH propose
des pistes pour aller beaucoup plus loin.

La Direction des Outre-mers de l’USH

La Direction Outre-mers de l’USH poursuit l’objectif de développer une offre diversifiée de
logements décents et à coûts abordables pour les habitants des régions et collectivités
d’Outre-mer. Sous la direction de Mahieddine Hedli, elle assure une veille législative,
réglementaire et sur le financement du logement social, et plus généralement la bonne mise
en œuvre des politiques publiques de cohésion sociale et territoriale. Une action
professionnelle dédiée est également conduite pour accompagner l’action des organismes de
logement social et leurs partenaires, au premier rang desquelles les collectivités.
La réforme de la gestion de la demande et des attributions a fait l’objet de deux
visioconférences : la première dans la zone Océan Indien (La Réunion et Mayotte) le 29 mars
2021, et la seconde dans la zone Antilles-Guyane le 20 avril 2021. Un séminaire sur les
financements européens est prévu prochainement ainsi que plusieurs initiatives visées par
les programmes nationaux d’appui à de nombreux projets territoriaux et groupes de travail
avec les partenaires et enfin la préparation des “Rencontres des Outre-mers” au prochain
congrès USH de Bordeaux les 28, 29 et 30 septembre prochain. ●
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- un meilleur financement des Fonds régio-
naux d’aménagement foncier et urbain
(FRAFU) par l’actualisation des paramètres
de financement des charges foncières dédiés
au logement social pour produire plus de
foncier aménagé et équipé à prix compatibles
avec les opérations de logement social. Le
foncier est rare, mais le premier frein reste
d’actualiser les paramètres de financement
des opérations d’aménagement.

Bientôt un 2e opérateur Hlm à Mayotte
Quant à la situation particulière de Mayotte,
le projet bien avancé d’une coopérative Hlm
comme 2e opérateur, projet porté par la Fédé-
ration des Coop’Hlm et soutenu par l’USH,
devrait permettre de renforcer et diversifier

l’offre de logements sociaux et très sociaux
dans ce territoire. 

L’USH est décidée à prendre toute sa place
dans les efforts de relance durable de la politique
sociale du logement dans les régions d’Outre-
mer. Elle est favorable au renforcement des dis-
positifs et moyens des programmes nationaux
(renouvellement urbain, Action cœur de ville,
lutte contre l’habitat indigne...), auxquels elle
est associée, pour permettre le développement
durable et résilient de ces territoires. De ce point
de vue, elle estime que le projet de loi Climat et
résilience ne tient pas suffisamment compte
des réalités de la biodiversité, des contextes cli-
matiques et des aléas naturels dans les Outre-
mers, territoires qui représentent l’essentiel des
potentiels et des enjeux dans ces domaines.

Le protocole, signé le 19 mars entre la
Banque des Territoires, Action Logement, l’USH
et le ministère du logement, avec pour objectif
de relancer la production de logements sociaux
en 2021 et 2022 (voir AH du 30 mars), doit per-
mettre aux organismes Hlm ultramarins de
mieux mobiliser certaines de ses dispositions,
notamment dans le domaine du foncier. 

Enfin, les défis de l’habitat Outre-mer sont
également particulièrement prégnants dans
les collectivités, et notamment en Nouvelle-
Calédonie, Saint-Pierre-et-Miquelon et en
Polynésie française, dont on parle rarement... 

Le gouvernement de Polynésie française
a engagé ces dernières années plusieurs pro-
grammes et initiatives dans les domaines de
l’habitat, du renouvellement urbain et du
développement de la filière bois : mise en
place d’un plan triennal de 3 000 logements
dès 2018 et prolongé en 2021, dans le cadre
du Plan de relance du pays, diagnostic et
définition d’une stratégie habitat et sa pro-
grammation pour la décennie 2021-2030,
conception et mise en œuvre d’un programme
de rénovation urbaine sur l’agglomération
urbaine de Tahiti, renforcement de la filière
construction en bois local… Des défis communs
aux Outre-mers. ● M.H.

œ Contact : 
outre-mers@union-habitat.org

�Le projet de création d’une coopérative Hlm 
à Mayotte est bien avancé.

/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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le mouvement ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Économie circulaire

L’
USH a élaboré pour les organismes
Hlm un référentiel de l’économie
circulaire, applicable à leurs spéci-

ficités et à leurs métiers, en ligne depuis
le 15 avril sur son centre de ressources. Il
vise à donner des pistes pour intégrer les
principes de l’économie circulaire au modèle
économique, aux pratiques professionnelles,
aux mobilisations territoriales et aux stra-
tégies d’entreprises des bailleurs sociaux
(lire aussi AH du 30 août 2020).

L’enjeu de ce référentiel est de mobiliser
la profession vers un passage à l’économie
circulaire, à travers trois principes : repenser
la gestion des ressources en termes de
cycle de vie, territorialiser les démarches
et mettre le lien social au cœur de ces
démarches. 

Cet outil numérique réunit, d’une part,
des définitions, principes généraux et don-
nées documentaires, un panorama régle-
mentaire, ainsi que l’identification des
acteurs et initiatives remarquables de por-
tée nationale. Il propose, d’autre part, une
réflexion stratégique et un argumentaire
en faveur d’une démarche d’économie cir-
culaire et met à la disposition des orga-
nismes des outils opérationnels pour illus-
trer les actions sur les ressources pouvant
être mises en œuvre selon leurs différents
métiers, ainsi qu’une approche de cycle de
vie du logement social. Le référentiel est
par ailleurs structuré autour de trois réper-
toires de fiches illustrant concrètement
les actions et les retours d’expériences de
63 organismes Hlm. ● D.V.

Un référentiel applicable aux métiers Hlm

D
ans les Hauts-de-
France, environ 34 %
du parc social sont

occupés par des locataires
de 60 ans et plus (138 000
logements). Pour accompa-
gner ce public et favoriser
le maintien à domicile,
l’Union régionale pour
l’Habitat des Hauts-de-
France et la Carsat régionale
ont signé une convention
de partenariat, le 31 mars,
qui porte également sur 
la prévention des risques
professionnels. 

Le premier axe, sur la
thématique du vieillisse-
ment, prévoit l’animation
d’une dynamique partena-
riale auprès des bailleurs
sociaux de la région(1), pour
améliorer la connaissance
du parc, des besoins des
locataires et des dispositifs
de financement, ou encore
identifier et valoriser les
bonnes pratiques.

Le second axe, sur la
prévention des risques pro-
fessionnels, s’inscrit dans
la continuité de la 1ère cam-

pagne de prévention du
risque amiante de 2017
à 2020, conduite par les
deux partenaires. Il vise
à donner aux organismes
de logement social les
moyens de mieux prendre
en compte les risques tels
que ceux liés aux chutes
ou à l’amiante, en amont
des projets immobiliers
qu’ils gèrent en tant que
maître d’ouvrage, et à met-
tre en œuvre les bonnes
pratiques de sécurité en
phase chantier. ● D.V.

(1) 56 organismes adhèrent à
l’URH, qui gèrent 580 000
logements sociaux, dont 35 %
en QPV. 

� Signature, le 31 mars, de la
convention partenariale pour
l’accompagnement des
seniors et la prévention des
risques professionnels entre
la Carsat et l’URH Hauts-de-
France.©
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Calendriers des stages
du 2e trimestre 2021
En raison de la crise sanitaire, l’École de
l’accession sociale à la propriété (EASP) propose
l’ensemble des formations en format digital. 

Parcours « Les essentiels de l’accession
sociale » : 
• 31 mai - Les incontournables de l’accession
sociale à la propriété
• 2 juin - Montage et financement d’opérations 
• 25 juin - Favoriser le succès d’une opération

Parcours « Devenir opérateur d’accession
sociale » 
• 1er juin - Stratégie accession sociale
• 7, 8, 14 et 15 juin (quatre demi-journées) - Les
techniques de vente 
• 7 juin - Structurer l’activité d’accession sociale
• 8 juin - La comptabilité des opérations
d’accession sociale
• 9 juin - La fiscalité de l’accession sociale
• 10 juin - Gérer les aléas du PSLA
• 11 juin - PSLA : cas pratiques
• 14 et 15 juin : Préparer la mise en place de la
copropriété ; Le cadre juridique du PSLA ; Le
cadre juridique de la vente Hlm
• 18 juin - Monter des opérations d’accession en
partenariat
• 23 juin - Produire des opérations mixtes
• Du 28 au 30 juin - Organiser et piloter la
commercialisation. ●

Informations et inscriptions : www.easp.fr

Agenda
L’accompagnement des personnels 
de proximité en sites sensibles : 
état des lieux et pratiques des
organismes Hlm
• 20 mai - Webinar / journée professionnelle
de 14h00 à 16h00.
Les métiers de la proximité sont des atouts
majeurs en faveur de la qualité de vie et du
vivre-ensemble. Pour autant, il n’est pas
toujours aisé de déployer des actions qui vont à
la fois répondre aux exigences de qualité de
service pour les locataires tout en assurant de
bonnes conditions de travail des collaborateurs
et collaboratrices de terrain. 
Au programme : explorer différentes pratiques
présentées dans une étude parue fin 2020 et
analyser des retours d’expériences
d’organismes Hlm. ●

Programme et inscriptions : www.union-
habitat.org, rubrique “Événements”.

Associations régionales

Une convention, deux objectifs
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«L
e contexte de crise
sanitaire pousse
davantage à l’utili-
sation d’outils numé-

riques et donne encore plus de sens
à cette recherche sur le BIM », a
résumé d’entrée, Baptiste Sion,
chargé d’études économiques à la
Banque des Territoires. Un senti-
ment partagé par les chercheurs
qui ont constaté que le télétravail
accélérait l’usage de la maquette
numérique 3D et révélait la prise
de conscience de son intérêt. Plus
généralement, le séminaire a rap-
pelé les résultats et les avancées
récentes de la recherche. La culture
BIM se construit avec pragma-
tisme, selon les besoins des acteurs
et des process métiers. Elle gagne
peu à peu les chantiers où sa mise
en œuvre est essentielle pour assu-
rer son succès. « Un langage com-
mun et des représentations parta-
gées du BIM prennent cependant
forme dans un contexte de tension
entre une volonté de standardisa-
tion des procédures et la difficulté
de l’appliquer en raison de la diver-

sité des situations, des organisations
et des pratiques métiers », a souli-
gné Jean-Luc Bouillon, professeur
en sciences de l’information et de
la communication et directeur du
laboratoire Prefics de l’université
Rennes 2. Les observations tendent
à montrer que le BIM est partie
intégrante d’un système d’évalua-
tion, c’est-à-dire d’une démarche
rigoureuse de collecte et d’analyse
d’information qui vise à porter un
jugement sur un programme, une
politique, un processus, une activité
ou un projet pour aider à la prise
de décision. Selon Bruno Chaudet,
maître de conférences et chercheur
au Prefics : « La normalisation, qui
vise l’amélioration des perfor-
mances, touche désormais tous les
secteurs professionnels. Mais dans
la construction, elle se heurte à une
culture de l’oralité où la capitali-
sation des expériences et l’évalua-
tion des pratiques sont peu déve-
loppées du fait de la transmission
verbale des consignes aux chefs de
chantier, de l’autonomie des équipes
et d’une organisation en silos.» Les

travaux à venir de la recherche
ciblent justement une meilleure
compréhension des transitions
entre la maîtrise d’ouvrage, la maî-
trise d’œuvre et le chantier. Sur ce
dernier, l’appropriation du BIM
par les acteurs suppose de leur
fournir des outils simples et opé-
rationnels. Un directeur de la qua-
lité, interrogé par les chercheurs,
voit le BIM comme une base de
données pour optimiser les process
de construction, permettre la capi-
talisation afin de choisir entre dif-
férentes méthodes la plus perfor-
mante en termes de qualité et de
coûts. 

Une aide à la participation
des locataires
L’idée que la maquette numérique
3D favoriserait la participation
des locataires ne doit pas être
idéalisée. Selon les chercheurs,
elle est essentiellement utilisée
à des fins d’information afin de
susciter leur adhésion à des choix
de réhabilitation et de gestion.
Cependant, des acteurs tels que
Jérôme Charriton, chargé de pro-
gramme immobilier au COL, y
voient d’autres avantages : « Les
outils numériques peuvent per-

mettre de resituer l’opération dans
son environnement global, d’en
souligner les contraintes et d’aider
à envisager des réponses. Ils consti-
tuent de bons supports de dialogue
avec les locataires pour mieux
visualiser les projets et accepter
les évolutions. »

Durant les prochains mois, la
recherche va poursuivre les appro-
fondissements sur les formations
nécessaires à l’appropriation du
BIM, sur l’estimation du retour
sur investissement qui en est
attendu et sur les modalités à
mettre en place pour travailler de
concert entre organisations dif-
férentes. ● V.R.

œ Contacts USH : 
Dominique Belargent, 
mél. : dominique.belargent@
union-habitat.org ;
Cécile Sémery, 
mél. : cecile.semery@
union-habitat.org

RECHERCHE

Le BIM gagne progressivement le chantier

� Sur un chantier, l’appropriation 
du BIM par les acteurs suppose 

de leur fournir des outils simples 
et opérationnels.
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aAvec méthode et progressivité, le BIM et la maquette

3D se mettent en place. S’il reste encore du chemin à
parcourir, les organismes Hlm et les acteurs de la
construction avancent avec pragmatisme comme l’a
révélé le 2 avril le séminaire dédié à la recherche Du

BIM à la stratégie numérique globale.

Les étapes de la recherche BIM

La recherche Du BIM à la stratégie numérique globale, lancée en juillet
2019, complète une première recherche menée en 2015. Elle est
soutenue par l’USH et la Banque des Territoires. Le séminaire du 2 avril a
fait un point d’étape avec une diversité de participants : chercheurs du
laboratoire Prefics de l’Université Rennes 2, organismes Hlm participant à
la démarche, entreprises, maîtres d’œuvre, prestataires du BIM…
Le 6 juillet, un deuxième séminaire traitera des situations et des cas
d’usage du BIM.
La recherche se prolongera jusqu’à la fin de cette année et sera clôturée
par un colloque début 2022. La documentation concernant cette
recherche est disponible sur le centre de ressources en ligne de l’USH. ●
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Actualités Habitat - Le Congrès 2021 se tiendra-t-il
et sous quel format ?
Marianne Louis - Compte tenu de son calendrier, nous sommes
très optimistes sur la tenue du Congrès de Bordeaux les 28,29
et 30 septembre. Le gouvernement annonce un taux de vac-
cination important à l’été, incluant les tranches d’âge plus
jeunes. Par ailleurs, à partir du 15 mai, et toujours si l’on en
croit le calendrier gouvernemental, nous entamerons une
levée des restrictions, et celle-ci devrait raisonnablement
inclure progressivement le secteur événementiel et les sites
concernés. 

Il n’est bien sûr pas exclu que des règles sanitaires parti-
culières nous soient imposées, comme le port du masque
obligatoire, des règles de circulation ou d’autres aménagements.
Nous nous référerons naturellement au protocole sanitaire
qui sera fixé pour les grands salons et événements. Mais je
crois que toutes et tous, nous avons appris, depuis 14 mois, à
nous accommoder de ces contraintes, même si elles nous
pèsent. Et l’enjeu du Congrès est aussi ailleurs que dans son
organisation : il s’agit de renouer les fils d’une aventure
humaine et organisationnelle dont nous sommes - l’Union
sociale pour l’habitat, les Fédérations, les organismes - en
quelque sorte les dépositaires. Il fallait remonter à la Seconde
Guerre mondiale pour voir une année sans Congrès Hlm. Il
est temps de retrouver le plaisir d’être ensemble, entre pro-
fessionnels, entre militants du logement social.

Comment se dérouleront les deux jours de Congrès
digital ?
Nous pensons cette nouveauté comme un enrichissement
du congrès présentiel, par les contenus supplémentaires qui
y seront développés, dans un format différent.  En ajoutant
deux jours de “Congrès virtuel” au Congrès physique, nous
voulons d’abord signifier que la formule du Congrès doit et
sait évoluer avec son temps. Les plus informés sur l’histoire

de nos Congrès savent que par le passé, il durait déjà cinq
jours, encadrant un week-end. En 2021, et après la crise que
nous avons connue, il nous a semblé intéressant de montrer
que la crise n’est pas nécessairement synonyme d’attrition
ou de baisse des ambitions, mais qu’au contraire, elle nous
offre aussi une occasion de nous renouveler. Je ne suis pas
certaine que sans cette crise sanitaire, nous aurions pensé à
augmenter la durée du Congrès ou à choisir d’en digitaliser
certains contenus. Profitons de ce moment si particulier pour
faire évoluer nos formats comme nous avons réussi, pour
beaucoup d’entre nous, à faire évoluer nos pratiques profes-
sionnelles.

Quel est le thème du Congrès 2021 retenu par le
Comité exécutif de l’USH ?
Vous avez raison de rappeler que le thème du Congrès, s’il est
proposé à la présidente par les équipes de l’USH, est ensuite
discuté et approuvé par le Comité exécutif de l’USH. C’est
donc un choix politique, fait en tenant compte d’un contexte,
des enjeux, et qui doit donner un cadre à la fois précis et
ambitieux à nos travaux.

Ce thème s’articule en trois chapitres. “Construire”, parce
que c’est l’ADN du Mouvement Hlm et que nous sortons
d’une année 2020 « calamiteuse » de ce point de vue, pour
reprendre les mots d’Emmanuelle Cosse, notre présidente.
Or, moins de logements programmés, ce sont moins de familles
logées, à terme. C’est aussi un signal adressé à celles et ceux
qui considèrent que la production de logements, et notamment
sociaux, n’est plus une priorité. À raisonner de cette manière,
on prépare une prochaine crise dramatique du logement, et
nous voulons être, sur ce thème, des lanceurs d’alerte. 

Deuxième chapitre, “Inclure”, parce que dans une société
français atomisée, qui fonctionne de plus en plus dans une
dynamique d’opposition des uns par rapport aux autres, le
Mouvement Hlm tient à rappeler son rôle dans la fluidification

MARIANNE LOUIS, DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L'USH

“RENOUER LES FILS D’UNE AVENTURE
HUMAINE ET ORGANISATIONNELLE”

Le Congrès Hlm accueillera, durant trois jours, organismes Hlm,
élus, professionnels de l'habitat, industriels et média qui s'y
retrouveront pour échanger autour de la politique du logement et
de l'habitat social. À partir de cette année, le Congrès évolue dans
sa forme. Cette évolution va permettre de développer les thèmes
et sujets abordés et d'élargir l'audience en multipliant les
événements et les publics concernés. Découverte de ces
nouveautés avec Marianne Louis, directrice générale de l’USH.

le mouvement ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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de la relation sociale en qualité d’outil de la République. Une
République qui permet à chaque personne qui en justifie le
besoin, de disposer d’un logement de qualité en dessous des
conditions du marché privé. 

Enfin, “penser l’avenir”, c’est, à l’approche d’une année
électorale, une exigence. Nous avons vu comment, en 2017, la
question du logement avait été maltraitée, souvent résumée
à des caricatures : son coût, la persistance du mal-logement.
Avec la démarche “Pour être utiles ensemble”, en juin dernier,
nous avons renoué avec le principe de la co-construction
d’un projet, à la fois interne au Mouvement mais aussi avec
nos grands partenaires que sont les collectivités locales, le
secteur associatif, le tissu économique. Par ailleurs, “penser
l’avenir”, c’est aussi penser les grands enjeux auxquels nous
sommes collectivement confrontés : la montée de la crise
sociale, la lutte contre le changement climatique, le défi de la
construction pour ne citer que ces trois grands thèmes.

Comment ce contexte se traduit-il en un
programme de Congrès ?
Le programme d’un Congrès Hlm, c’est d’abord la mise en
visibilité, en un même endroit et dans un calendrier très
contraint, de l’ensemble des sujets qui font aujourd’hui le
quotidien professionnel, intellectuel, économique, militant
d’une ou d’un professionnel du logement social. Je note que
nous avons réussi, au cours des dernières années, à augmenter
significativement l’affluence et donc l’influence de cet évé-
nement, et je souhaite que nous reprenions cette dynamique,
malgré les difficultés de la période.

Plus précisément, nous consacrerons des plénières aux
grands enjeux de la période. D’abord, l’ambition de parvenir
à programmer 250 000 logements sociaux en deux ans, qui
nécessite une mobilisation au-delà des seuls organismes, et
en premier lieu du gouvernement, de l’administration et des
collectivités locales. La transition écologique est un autre

thème qui sera abordé en séance plénière, de même que la
question du pacte républicain dans les quartiers, ou celle de
l’équilibre et des dynamiques territoriales. Nous comptons
bien entendu sur la présence de nombreux responsables poli-
tiques et gouvernementaux pour donner leur éclairage et
leur vision concernant ces sujets, pour en débattre avec les
représentants des organismes Hlm et leurs partenaires. 

Sur ce point, la question de savoir si le Congrès Hlm pourra
permettre la confrontation des programmes des candidats à
la prochaine élection présidentielle se pose naturellement,
mais il sera dans les faits trop tôt par rapport au calendrier
de la campagne, et je ne suis pas certaine que l’ensemble des
candidates et des candidats seront connus. Nous aborderons
donc ce sujet dans le cadre d’un événement dédié, au printemps
2022. Mais le Congrès de Bordeaux doit nous permettre d’abor-
der la séquence électorale armés d’un corpus intellectuel et
professionnel pleinement partagé, susceptible d’être largement
diffusé. Sous l’impulsion d’Emmanuelle Cosse, nous lancerons
à l’occasion du Congrès de Bordeaux, une séquence participative,
qui permettra à chaque organisme de participer à la co-
construction de notre projet collectif. C’est dans ce cadre que
le Congrès de Bordeaux s’inscrira dans le calendrier électoral
de 2022. ●

Propos recueillis par la rédaction.

“Penser l’avenir”, c’est aussi penser les
grands enjeux auxquels nous sommes
collectivement confrontés : la montée
de la crise sociale, la lutte contre le
changement climatique, le défi de la
construction.
///////////////////////////////////////////////////////////
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Arrêté à la date du 19 avril. Des mises à jour régulières seront disponibles

 Accueil
 

• Vidéo du journal de l’année Hlm
• Intervention de la Présidente de l’Union sociale pour l’habitat

 Accueil des collectivités locales

  La réhabilitation dans tous ses états : Réhabiliter, transformer, changer 
d’usage, construire pour changer

 Vente Hlm responsable : comment fédérer organismes Hlm, 
collectivités et syndics ?

 La valeur d’usage des logements, nouveau pivot de la qualité et de 
la performance

 L’insertion sociale et professionnelle des femmes en QPV : retour 

 

  Prévention des impayés et accompagnement des fragilités : les 
organismes Hlm en actions

 Présentation d'actions régionales
 Thème à venir

 
 Rencontres de l'Outre-mer

 

 

  L’accompagnement du vieillissement : déploiement de l’habitat inclusif, 
et remise des trophées du concours Hlm partenaires des âgés

 Agir en faveur l'emploi et de la création d'activités au plus près 
des habitants

 Le recrutement à l'heure de la digitalisation - bonnes pratiques et 
écueils à éviter

 Les organismes Hlm acteurs de l’agriculture urbaine

 

 
Innovation sociale, rénovation bas-carbone, durable et circulaire, technique et de 
procédés constructifs et managériale

  

 
 
 

avec les lauréates et lauréats

  Qualité de service : comment la crise a fait évoluer les 
organisations et la relation client ? (et Remise des labels Quali’Hlm)

  

 
 

 

 
 

- Présentation et approbation de la résolution
- Discours de la Présidente de l’Union sociale pour l’habitat



En 2021, le Pavillon devient le « tiers-lieux du Pavillon », avec :
• Une séquence d’ouverture, le mardi 28 septembre à 11h00 : Le Covid-19, révélateur des enjeux de l’habitat demain.

• Un café conversation ouvert à tous
• Une coordination avec le démonstrateur des solutions de construction présenté par l’Institut MECD (Matériaux et Equipements pour la Construction 
Durable), labélisé Institut Carnot

MARDI 28 SEPTEMBRE
11h00 - 12h30 : Séance d'ouverture du Pavillon de l'Exposition
Le Covid-19, révélateur des enjeux de l’habitat demain, avec la participation de François Bellanger (sous réserve), Consultant en innovation
14h00 - 14h30 : Les Grandes tendances d’évolution du secteur du logement
14h30 - 15h30 : Venez apprendre à l’école bas carbone
15h30 - 16h30 : Présentation de travaux conduits avec des organismes Hlm et leurs partenaires

MERCREDI 29 SEPTEMBRE
9h45 - 10h15 : Les Grandes tendances d’évolution du secteur du logement
11h15 - 12h30 : Présentation de travaux conduits avec des organismes Hlm et leurs partenaires
14h00 - 14h30 : Les Grandes tendances d’évolution du secteur du logement
14h30 - 15h30 :
15h45 - 16h30 : 
16h30 :

JEUDI 30 SEPTEMBRE
10h00 - 11h30 : Café conversation : les politiques techniques Hlm
11h30 - 12h00 : 

PROGRAMME DU PAVILLON DE L’EXPOSITION

Pour cette première édition, le complément digital du Congrès de l’Union sociale pour l’habitat vous propose des débats et webinaires les 5 et 6 octobre 2021.
Vous y trouverez un plateau TV avec des débats politiques animés par des journalistes, des échanges et webinaires organisés par les experts de l’Union 
sociale pour l’habitat, par nos partenaires et les sociétés exposantes au Congrès de Bordeaux sur des sujets d’actualité.
Nous vous informons que toute inscription faite au Congrès présentiel les 28, 29 et 30 septembre vous donne accès automatiquement au Congrès digital 
(informations, modalités d’inscriptions et mise à jour des programmes sur notre site : www.union-habitat.org, rubrique : Congrès Hlm).

MARDI 5 OCTOBRE
WEBINAIRES

10h00 - 11h00 : 
11h30 - 12h30 : 
14h30 - 15h30 : 
16h00 - 17h00 : 

Fil info : 

MERCREDI 6 OCTOBRE
WEBINAIRES

10h00 - 10h30 : 
10h30 - 11h30 : 
11h30 - 12h30 : Le logement des jeunes
14h00 - 15h00 : Libérer la passation des marchés en toute sécurité
15h00 - 16h00 : Améliorer le confort d’été dans les logements et lutter contre les îlots de chaleur urbains
16h00 - 17h00 : 

Fil info : 
16h30 : Clôture du Congrès digital

PROGRAMME DIGITAL DU CONGRÈS 
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L’HABITAT 
MODULAIRE : 

QUAND LES HLM 
MONTRENT 
L’EXEMPLE

Les Hlm n’ont pas attendu le rapport Rivaton, invitant au début de 
l’année 2021 à «industrialiser la construction» (page 20), pour trou-
ver à l’habitat modulaire quelques atouts dont on parait autrefois 
son ancêtre à la mauvaise réputation: la préfabrication. La construc-
tion "hors site" permettrait, à en croire ses plus vifs promoteurs, de 
régler bien des maux du secteur de la construction: réduire les coûts, 
les délais et les nuisances de chantier, contrôler la qualité et l’appli-
cation des normes, et même impulser en France le renouvellement 
et le développement de cette filière d'activité. S’il est sans doute exa-
géré – et pas forcément souhaitable – d’assurer que 80 à 85% des tra-
vaux de construction pourraient à l’avenir être réalisés en usine, 
l’habitat modulaire demeure une source d’innovation.  
Alpes Isère Habitat, qui vient de réceptionner 12 logements locatifs 
avec rangements et salle de bains “venus du ciel” à la performance 
RT 2012 - 20%, en est convaincu (p. 20). Des étudiants en architecture, 
à Lille, redécouvrent les charmes de l’architecture béton des années 
70, et l’héritage de l’ingénieur et industriel Edmond Coignet, consi-
déré comme le précurseur de la préfabrication et du béton armé       
(p. 21). À Trélazé, Maine-et-Loire Habitat allie le modulaire et le recy-
clage avec 36 logements fabriqués à partir de containers maritimes 
(p. 21). Ce mode constructif est également utilisé par des organismes 
maîtres d’ouvrage de structure d’hébergement d’urgence, sur des 
fonciers mis à disposition de manière temporaire (Versailles Habitat, 
p. 22, Est Métropole Habitat, p. 22 et ICF Habitat, p. 23).  
 

Dossier coordonné par Valérie Liquet 
  
Lire aussi notre article « Habitat modulaire, construire autrement », AH du 15 juin 2020. ©
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A lpes Isère Habitat a réceptionné cet 
hiver, à Saint-Maurice-l'Exil, les pre-
miers éléments en conception mo-
dulaire d’un projet de performance 

RT 2012 - 20 %, composé de 12 logements lo-
catifs répartis dans deux bâtiments R+1. Plus 
précisément, 12 modules correspondant à 
six logements (T2 et T3) ont été livrés le 23 
et 24 février. Ils sont déjà équipés avec ran-
gements, carrelage, évier, salle de bains, toi-
lette. Chaque logement est traversant et dis-
pose d’un jardin ou balcon. Le chauffage 
individuel gaz a été retenu. L’architecture 
est en bois classe 3 et en métal. Des station-
nements et un local vélos sont prévus. L’en-
trée des locataires dans les lieux est pro-
grammée en juin. 

Pour l’OPH, la réalisation hors site se joue 
des intempéries et assure ainsi une qualité 
de construction et des délais optimisés ainsi 
qu’une réduction de la durée du chantier 
dans la mesure où « les éléments modulaires 
arrivent sur site avec un degré de finition 
avancé ». Elle provoque de moindres nui-
sances de chantier et permettrait d’intégrer 
en amont les réglementations. l V.L. 

 
 
 

Pour Alpes Isère Habitat,  
la réalisation hors site offre « des conditions 
optimales de construction hors intempéries ».  

© S. Rodriguez/Alpes Isère Habitat 
  

12 logements locatifs 
venus du ciel 

le dossier  ///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Rapport Rivaton-Michel: 
le hors-site serait-il 
l’avenir de la 
construction? 

80 à 85% des 
travaux de 
construction 
pourraient être 
réalisés en usine, 
contre à peine 10% 
actuellement, selon 
Bernard Michel, 
président de 
l’association Real 
Estech, et Robin 
Rivaton, son 

directeur général, auteurs d’un rapport 
commandé en 2018 par Julien Denormandie 
et remis en janvier à l’actuelle ministre 
chargée du Logement Emmanuelle Wargon. 
Intitulé L’industrialisation de la construction, 
ce rapport invite à une approche généralisée 
de la construction ”hors-site” en allant 
encore plus loin que la loi ÉLAN dont l’article 
65 entendait déjà faciliter le recours à la 
préfabrication pour la construction de 
maisons individuelles. Plus loin au sens où, à 
la préfabrication «s'ajoute une dimension 
industrialisée de l'assemblage sur site et sur le 
transport de la production au site», défendent 
les auteurs, convaincus que «l’approche hors-
site est une opportunité pour le secteur de la 
construction», pourvu qu’elle intègre la 
performance recherchée par la RE 2020. Elle 
permettrait de mieux contrôler la qualité, de 
réduire les coûts de construction et les 
délais «notamment grâce à la production et à 
l'assemblage en usine» qui autorisent de 
conduire simultanément d’autres phases du 
chantier, traditionnel-lement réalisées 
successivement in situ. De plus, «la 
production en usine garantit une qualité 
constante, ce qui peut également avoir un e et 
positif sur l'occurrence de sinistralités», 
ajoutent-ils avant d’abattre leur dernier 
atout: la réduction des nuisances en phase 
chantier. 
À l’échelle macroéconomique, ce serait «une 
opportunité pour développer des innovations 
industrielles en France, pouvant faire émerger 
des techniques constructives durables, à un 
coût carbone maîtrisé», complètent les deux 
influenceurs spécialisés dans l’innovation 
immobilière. Ils formulent 14 propositions 
pour favoriser l'offre du hors-site, 
organisées autour de cinq enjeux: relever le 
juste coût de la construction; encourager 
l'innovation industrielle ; améliorer l'accès à 
la commande publique; aménager le cadre 
juridique; structurer la filière de la 
formation initiale et continue. l V.L. 
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L’ École nationale supérieure d'architecture et de paysage 
de Lille (ENSAPL) est partenaire de Lille Métropole Ha-
bitat sur le projet de réhabilitation de la résidence 
Tourville, quartier Bois-blancs, prévu dans deux à trois 

ans. Les travaux des étudiants apportent une première réflexion 
pour « repenser l'innovation » du patrimoine Hlm des années 70 
que constitue le modèle dit “Robert / Coignet”, très présent dans 
le Nord. Alors que l’habitat modulaire est montré aujourd’hui 
comme une innovation prometteuse et vertueuse, ce partenariat 
donne l’occasion de redécouvrir le procédé constructif de l’ingé-
nieur et industriel Edmond Coignet, considéré comme le précur-
seur de la préfabrication et du béton armé. 

La commande de l’OPH aux étudiants était d’imaginer des 
« remodélations » des bâtiments, en réinterrogeant librement la 
quantité et les types de logements, l’utilisation des rez-de-chaus-
sée et « l’identité plastique de ces modèles » face à la question de 
la rénovation énergétique. « Pour les étudiants, ce type de parte-
nariat permet de travailler sur des projets concrets en lien avec 
leur territoire et de se confronter à la réalité du terrain. Pour LMH, 
c'est une remise en question de ses pratiques et une prise de recul 
vis-à-vis du patrimoine et des possibilités qui s'offrent », se félicite 
l’Office. Les maquettes 3D et les panneaux de leurs travaux sont expo-
sés au siège. l V.L. 

  Visite de la résidence Tourville, au quartier des Bois-blancs à Lille, par les 
étudiants de l’école d’architecture de Lille. © LMH 

Des étudiants lillois repensent le préfab’ 
des années 70 

Maine-et-Loire Habitat a récep-
tionné le 26 mars, à Trélazé, deux 
bâtiments composés de 36 loge-
ments issus de la transformation 

de containers équipés et assemblés par B3-
EcoDesign. Cette société spécialisée, située 
dans le département d’Ille-et-Vilaine, achète 
des containers en fin de vie logistique à des 
compagnies maritimes pour les reconvertir 
en logements, principalement des maisons 
individuelles pour des particuliers. La produc-
tion est réalisée en usine, sur le site de PSA de 
Rennes, grâce à un partenariat avec le groupe 
PSA Peugeot Citroën.  

Après l’assemblage en usine, les containers 
ont été transportés jusqu’à leur terrain d’ac-
cueil à Trélazé. Leur installation a consisté en 
une superposition et un assemblage. Escaliers 
et ascenseurs sont venus dans un second 
temps desservir l’ensemble. Coût total de 
l’opération : un peu plus de 5,2 M€ (dont            
3,1 M€ financés par un prêt de la Caisse des 
dépôts et 1,1 M€ sur fonds propres), soit              
144 000 € par logement. Les 23 logements 
PLUS proposent des loyers de 446 € par mois 
pour un T2 de 56 m2 à 644 € pour un T4 de      
80 m2 (404 à 576 €/mois en PLAI). l V.L. 

Quand le modulaire rencontre le recyclage 

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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  La construction de 36 logements à base de conteneurs vient de s’achever à Trélazé,  
au terme de trois ans de travaux. © P. Guiraud / Maine-et-Loire Habitat  
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le dossier  ///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

21 familles, soit 100 personnes dont 54 enfants, ont em-
ménagé début avril à l’Autre Soie, un quartier de Vil-
leurbanne en transformation, dans un Centre d’hé-
bergement d’urgence éphémère (CHU) livré trois mois 

plus tôt par Est Métropole Habitat. Les familles vivaient jusqu’alors 
dans les salles de classes de l’IUFM réhabilitées en urgence par le 
bailleur.  

La résidence se compose de 52 modules équipés de cuisines et 
sanitaires individuels, conçus par l’architecte Jean-Paul Roda et 
réalisés par la société Arbonis, filiale de Vinci Construction France. 
Elle abrite 22 logements (dont deux adaptés aux personnes à 

mobilité réduite), un espace d’accueil et de bureau pour le 
personnel encadrant d’Alynea, l’association gérante du CHU, 
ainsi que des locaux communs dédiés aux familles (salle 
commune, laverie, local vélos, local poussettes). 

La résidence répond à la norme RT 2012, avec 54 % de la 
masse des modules composés de matériaux biosourcés recy-
clables ou revalorisables en fin de vie. Sa vie est programmée 
pour durer trois ans, à l’issue desquels les familles intégreront 
un logement de droit commun ou une structure adaptée à 
leur situation administrative puisqu’Alynea conservera 100 
places d’hébergement financées par l’État qui seront reloca-
lisées sur un autre secteur. 

Ces habitats mobiles et modulaires s’inscrivent dans la stratégie 
d’urbanisme transitoire développée par le GIE La Ville Autrement (1) 
à l’échelle de la Métropole de Lyon. Pensés dès leur conception pour 
pouvoir être transformés, démontés et repositionnés, ils seront 
ensuite réutilisés sur d’autres lieux en attente de projets pour mul-
tiplier les solutions de mise à l’abri et d’accompagnement des plus 
précaires. l V.L. 

 
(1) Les entités qui composent le GIE La Ville Autrement sont Est Métro-
pole Habitat, Alynea, Aralis, Rhône Saône Habitat et la SVU (Société vil-
leurbannaise d’urbanisme).

Structure modulaire en béton cellulaire 
L e nouveau Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 

(CHRS) Les Mortemets a été inauguré le 16 mars sur un terrain 
propriété du Château de Versailles, qui a accordé à Versailles 
Habitat une autorisation d’occupation temporaire de dix ans. 

Face à la dégradation de l’ancien bâtiment construit en 2003, un nou-
veau centre était indispensable pour reloger rapidement les occupants 
et accueillir des sans-abris dans de bonnes conditions.  

Le choix de la construction modulaire de 68 logements s’est imposé, 
avec une structure de murs en béton cellulaire maçonnés et une 
isolation extérieure par panneaux de liège. L’ensemble est léger et fa-
cilement démontable. Au rez-de-chaussée se trouvent les espaces com-
muns (réfectoire, cuisine, buanderie) et administratifs, ainsi que six 
modules d’appartements. À l’étage, huit modules d’appartements sont 
accessibles par une coursive.  

Le chantier mené par Homu Habitat s’est déroulé sur l’année 2020 
en deux phases : la première phase de construction a été suivie du dé-
ménagement des personnes hébergées dans les nouveaux locaux, à la 
fin de l’année. La seconde phase, conduite actuellement par l’OPH, 
concerne la démolition de l’ancien bâtiment, la remise en forme du 
terrain et l’aménagement du jardin. La gestion du CHRS a été confiée à 
l’association des Cités Caritas-Secours catholique. l D.V.

  Les façades du CHRS Les Mortemets sont animées par des coursives, 
garde-corps, escaliers et bardage en bois. © M.O Carion / Ville de Versailles 

  Cette solution d’habitat provisoire a pu voir le jour grâce au 
financement, pour plus d’un tiers du coût de cette opération, de 
l’Europe dans le cadre de l’initiative Urban Innovative Actions et de 
la Métropole de Lyon. © Est Métropole Habitat 

Urbanisme temporaire et hébergement 
d’urgence à l’Autre Soie



S NCF Immobilier, ICF Habitat, la 
Banque des Territoires et le Conseil dé-
partemental de la Seine-Saint-Denis, 
constitués en groupement de com-

mandes, ont engagé un marché de partena-
riat d’innovation (1) visant la conception et la 
fabrication de bâtiments mobiles et modula-
bles (BMM) dans le cadre de l’expérimenta-
tion du projet “Toits Temporaires Urbains”. 
Ces BMM devront répondre aux besoins tem-
poraires d’hébergement, de logements, de lo-
caux d’activités et d’accueil du public sous 
forme de bâtiments déplaçables et réem-
ployables. Ils s’installeront pour une durée li-
mitée (de 48 mois à sept ans) au terme de la-
quelle le terrain occupé sera libéré. 

« Le modèle économique de TTU repose sur 
le fait que les modules peuvent être déplacés 
sans surcoût excessif», souligne Katayoune Pa-
nahi, présidente de ICF Habitat et directrice 
de SNCF Immobilier. «On passe ainsi d’une 
gestion de site à une gestion de parc qui permet, 

en plus de respecter les durées d’occupation oc-
troyées par les propriétaires, de maximiser le 
cycle de vie des bâtiments temporaires», ex-
plique-t-elle. 

Le lauréat, qui sera choisi ce printemps (fin 
avril) devra présenter un prototype dans six 
à neuf mois. S’il convainc les partenaires, il 
signera avec eux un engagement contractuel 
de quatre ans pour réaliser un minimum de 
200 unités BMM/an, répartis sur quatre à cinq 
opérations avec un périmètre d’implantation 
national voire européen. Il doit répondre à 
cinq objectifs : la mobilité (les bâtiments oc-
cuperont différents sites sur leur durée de 
vie) ; la modularité (les programmes devront 
pouvoir s’adapter aux besoins des territoires) ; 
la mixité (le lieu devra offrir une valeur 
d’usage pour les occupants mais aussi pour 
les riverains au travers d’équipements tem-
poraires tels que jardins partagés, espaces de 
convivialité ou de télétravail…) ; le coût de 
construction (plafonné aux coûts standards 

de la construction modulaire) ; la qualité ar-
chitecturale. 

La Banque des Territoires envisage de créer 
une société de projet chargée de déployer la 
solution Toits Temporaires Urbains en propo-
sant la location et la rotation des bâtiments 
mobiles et modulaires. l V.L. 

 
(1) Le recours à la procédure de partenariat d’in-
novation, introduit en 2019 dans le Code de la 
commande publique, permet d’associer une 
phase de recherche-développement à une phase 
d’acquisition. 
 
 

Le bâtiment mobile et modulable (BMM) devra 
créer un lieu convivial pour les occupants et 

les riverains, dans la tradition des projets 
d’urbanisme transitoire de SNCF Immobilier. 

Ici, la Cité fertile à Pantin.  
© AdrienRoux CF AFFRO 
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Modulaires, temporels et mobiles 
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Norevie 
Le 1er avril 2021, le conseil
d’administration de Norevie a
voté la nomination de Pierre
Constant en tant que
président de Norevie. Retraité
depuis 2017, Pierre Constant
a exercé au Medef douaisis,
au tribunal de commerce et à

la CCI locale et régionale. Il a été, plusieurs
années, administrateur de Norevie et de Florevie.

Habitat Eurélien
Pour succéder à Denis Joliet,
c’est Philippe Bléty qui prend
la direction de l’OPH Habitat
Eurélien. Il a réalisé l’ensemble
de sa carrière dans le
logement social dans
différents organismes et, à ce
titre, a été vice-président

d’une Association régionale Hlm et conseiller
fédéral à la Fédération des ESH. L’Office rattaché
au Conseil départemental d'Eure-et-Loir gère
9 592 logements dans plus de 120 communes. ●

NÉOLIA LANCE AGATE, 
SON SYNDIC SOCIAL 

P
as facile pour un bailleur social de
passer du statut de propriétaire-ges-
tionnaire au statut de copropriétaire.

Néolia, ESH qui vend autour de 300 loge-
ments de son patrimoine chaque année, a
officiellement lancé le 1er avril son syndic
social nommé Agate (comme la pierre aux
vertus apaisantes, souligne l’organisme),
pour assurer la gestion des copropriétés
générées par son activité de vente Hlm. Par
cette nouvelle activité, elle pérennise ainsi
son accompagnement technique et de ges-
tion du bien immobilier, au bénéfice de ses
occupants, locataires et nouveaux proprié-
taires, jusqu’à la vente de la totalité des
lots. Agate a en effet pour vocation d’assurer
un service sur une période transitoire. 

Le syndic intervient aujourd’hui dans
l’aire urbaine Belfort/Montbéliard/Héri-
court, mais s’étendra à toute la Franche-
Comté et l’Alsace.

Son directeur, Alexandre Jourdan, arrivé
le 1er mars chez Néolia, voit son rôle comme
celui qui doit « mettre les nouvelles copro-
priétés sur de bons rails, dès le départ ». ● V.L.
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�Devant la première copropriété 
de Néolia, à Montbéliard, Alexandre

Jourdan, responsable du syndic social. 

direct hlm  //////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

NOUVELLE SAC 
FRANCILIENNE 

I
DF Habitat a constitué
avec quatre autres organismes Hlm, pré-
sents en Île-de-France et partageant les

mêmes valeurs (Gennevilliers Habitat, Mala-
koff Habitat, l’OPH d’Ivry-sur-Seine et Nanterre
Coop Habitat) une société anonyme de coor-
dination baptisée « CAP Habitat » (Coopérative
d’acteurs publics de l’habitat).

Chaque bailleur-associé conserve sa gou-
vernance, son organisation et sa représentation
des locataires proche des territoires. Dès main-
tenant, IDF Habitat travaille au développement
d’actions communes pour mobiliser les fonds
nécessaires afin de répondre ensemble aux
besoins des territoires et proposer une offre
de logements abordable. Parmi les missions
allouées à la SAC, assurer le contrôle de gestion
des membres en veillant à ce que chaque
bailleur gère ses budgets à l’équilibre, et le
cas échéant, qu’ils s’entraident.

La présidence du conseil de surveillance
et du directoire sont tournantes ; elles sont
assurées respectivement par Jean-Jacques
Guignard, président d’IDF Habitat et par Gen-
nevilliers Habitat. ● V.S.

Siloge
Louis Choain, vice-
président de Siloge
depuis l’automne, a été
élu président de la S.A.
d’Hlm de l’Eure, le
26 mars. Cinquième
adjoint à la mairie de
Bernay, en charge des

finances et de la commande publique, il est
également troisième vice-président
délégué au développement économique et
à l’attractivité du territoire au sein de la
Communauté de communes Intercom
Bernay Terres de Normandie.

Habitat Réuni
Haut fonctionnaire
français, ex-secrétaire
général de la présidence
de la République de
François Hollande, bien
connu du monde Hlm,
notamment par sa
fonction de directeur

général de la Caisse des dépôts entre 2014
et 2017, Pierre-René Lemas est, depuis le
31 mars, président de la SAC Habitat Réuni,
mandat précédemment occupé par Pierre
Quercy, atteint par la limite d’âge
statutaire. La SAC regroupe aujourd’hui
26 entreprises qui représentent, avec leurs
filiales, 36 organismes Hlm, répartis sur
10 régions.
Depuis juin 2018, Pierre-René Lemas
préside le groupe associatif financier dédié
aux entrepreneurs et à l'économie sociale
et solidaire de France Active. À ce titre, il
s’est vu confier par le gouvernement la
direction d’un groupe de réflexion pour la
qualité d’usage et la qualité architecturale
des logements sociaux, dont il a remis le
rapport aux ministres Emmanuelle Wargon
(logement) et Roselyne Bachelot (culture),
le 15 janvier (voir AH n° 1137). Pierre-René
Lemas avait été l’un des promoteurs, en
2016, de l'appel à projets “Pour une
architecture de la transformation” dans le
logement social, lancé par la CDC avec
l’USH et le ministère de la Culture.

©
 S

ilo
ge

©
 J.

 S
en

g/
Fr

an
ce

 A
ct

iv
e

©
 N

or
ev

ie
©

 H
ab

ita
t E

ur
él

ie
n

Nominations

Vie des organismes



Actualités Habitat / N°1143 / 30 avril 2021 _ 25

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

RASSURE-TOIT, UN DISPOSITIF BIENVEILLANT

Violences familiales 

A
u 31 octobre 2020, 509
plaintes pour violences
intra-familiales avaient été

déposées dans le Lot-et-Garonne
depuis le début de l’année 2020,
un chiffre en augmentation de
+23,5% pour les violences com-

mises au sein du couple par rapport
à l’année précédente. Pour offrir
une solution d’hébergement sûre
et gratuite aux personnes concer-
nées - des femmes à 88 % -, Habi-
talys s’est engagé en fin d’année
à mettre à leur disposition 12 de

ses logements, meublés,
équipés et prêts à l’usage
(compteurs ouverts...), dans
l’objectif de leur permettre
d’accéder ensuite à un loge-
ment pérenne. Nommé
“Rassure-toit”, ce dispositif
est en bonne voie, avec qua-
tre logements déjà dispo-
nibles, à Marmande, Fou-
layronnes, Villeneuve-sur-Lot et
Tonneins, rejoints d’ici quelques
semaines par deux autres loge-
ments à Casteljaloux et Fumel. 

Nettoyés et aménagés par les
salariés volontaires de l’Office, ces
logements sont meublés et équipés
avec l’aide des partenaires, une
quinzaine d’entre eux s’étant déjà
associés au projet. Habitalys a éga-

lement lancé un
appel aux dons,
pour l’aider à
financer cette
action. Plusieurs
femmes ont déjà
bénéficié de ces
logements, qui
leur ont permis
de “rebondir”, le

temps pour elles de trouver un
logement pérenne, comme cette
femme, réfugiée dans l’apparte-
ment de Marmande dès sa mise à
disposition qui, depuis, est devenue
locataire d’un logement de l’OPH.
Un partenariat avec les associa-
tions locales et les maires des com-
munes concernées permet d’orien-
ter celles qui ont besoin d’un lieu
de vie et d’un accompagnement
adapté. L’organisme s’est égale-
ment rapproché de la police pour
faire connaître ce dispositif. ● D.V.
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� Le logement de Villeneuve-
sur-Lot est le dernier en date à
avoir intégré le dispositif.

L
e guide du nou-
veau locataire de
GrandLyon Habi-

tat a changé de formule :
nouveau format, nouvel
univers graphique, som-
maire repensé, illustrations per-
sonnalisées. Des niveaux de lecture
sont définis, des “trucs et à astuces”
sont également distillés tout au
long du document. Originalité,
cette nouvelle version est le fruit
d’une collaboration avec un panel
de 12 locataires volontaires qui
ont participé à des ateliers de créa-
tivité. À l’occasion d’échanges et
d’exercices ludiques, ils ont précisé
les informations qu’ils souhai-
taient trouver dans ce livret et la
façon dont elles devaient être pré-
sentées. Ils ont également statué
sur les intitulés des chapitres et
le choix des visuels. Comme le

précise Anne Romero, directrice
de la communication : « Depuis
plus de 15 ans, GrandLyon Habitat
privilégie l'expérience utilisateur
pour concevoir ses outils de com-
munication. »

Le guide est accompagné d’un
magnet “Mémo Frigo”, qui permet
de noter les numéros de télé-
phone utiles. ● V.S.
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�Réalisé par l’agence de
communication COXI, le guide se
présente sous la forme d’un livret
de 28 pages, à onglets, pour une

prise en main facile.

SAVEZ-VOUS PLANTER DES… ?

Initiatives

L
e 24 mars, rendez-vous a
été donné aux familles
logées par Les

Résidences de l’Orléanais,
pour fleurir les pieds
d’immeuble, un espace
souvent délaissé ou non
respecté. Les végétaux étaient
fournis par l’ESH et les
séances de plantations
encadrées par des jardiniers.
Plus d’une vingtaine d’enfants
et quelques adultes, dans le
quartier de l’Argonne à
Orléans, ont répondu présent.
Pour clôturer cet après-midi,
chaque participant s’est vu
offrir une plante d’intérieur.
Cette action participative 
a été soutenue par la mairie
de proximité et a permis 
de renforcer le lien social et
de sensibiliser à la
problématique
environnementale. ● V.S.
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�Après une présentation des
différentes plantes réalisée par
l’entreprise Flore Et Sens, l’ensemble
des participants a pu fleurir et
arroser les plantations.

UN GUIDE CONÇU PAR ET POUR
LES LOCATAIRES

Communication
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NOUVEAUX SERVICES NUMÉRIQUES POUR LES LOCATAIRES

Initiatives

S
eine Ouest Habitat et Patrimoine met,
depuis le début de l’année, de nouveaux
services numériques à disposition : les

attributaires peuvent désormais visiter le
logement qui leur est proposé à distance à
toute heure, au moyen d’un bon de visite
avec un QR code qui leur est envoyé après
décision positive de la commission d’attri-
bution. Ce dispositif est amené à perdurer à
la sortie de la crise sanitaire. Les locataires

qui souhaitent visiter un logement vacant
ou réaliser un état des lieux peuvent, quant
à eux, prendre un rendez-vous en ligne en
quelques clics sur une interface numérique.
Et pour tenir les habitants informés de la vie
de leur immeuble, des écrans ont été installés
dans une centaine d’ascenseurs, qui permet-
tent à l’OPH de communiquer sur les travaux,
avis de passage, événements festifs et autres
actualités en temps réel. 

À titre d’expérimentation, des boîtes à
colis connectées ont également été installées
dans les halls de trois résidences à Issy-les-
Moulineaux (315 logements) et Meudon-la-
Forêt (383 logements), avec la start-up Boks.
Elles permettent aux locataires de réception-
ner leur colis 24h/24, 7j/7. Plus d’un milliard
de colis ont été livrés en France en 2020, du
fait de la crise sanitaire. ● D.V.
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P � Les consignes connectées, installées à titre
expérimental dans trois résidences, sont
accessibles via une application mobile. 

UN BEL ÉLAN DE GÉNÉROSITÉ

Solidarité

L
a crise sanitaire, écono-
mique et sociale perdure
et continue de toucher

des publics fragiles. En interne,
les organismes se mobilisent.

- Parallèlement à la collecte
nationale menée par la Fédé-
ration des banques alimen-
taires, Bourg Habitat s’est asso-
cié à cette démarche solidaire.
Du 22 mars au 1er avril, l’Office
a organisé auprès de ses col-
laborateurs une collecte de
produits de première nécessité

au profit de la Banque Ali-
mentaire de l’Ain qui a rap-
porté des dizaines de kilos de
riz, pâtes et conserves et de
nombreux produits d'hygiène.

En complément, Isabelle
Maistre, présidente de Bourg
Habitat, a remis un chèque de
500€ à cette Banque afin de
la soutenir dans ses actions. 

- Sensible aux appels de
détresse lancés par les asso-
ciations d'étudiants pendant
le dernier confinement, Lille

Métropole Habitat s’est mobi-
lisé en faveur des étudiants
logés dans son patrimoine. Du
15 au 30 mars, une collecte de
denrées a été organisée auprès
du personnel de terrain et du
siège.

Le 1er avril, le Crous a récolté
le fruit de cette campagne :
plus de 400 kg de denrées,
sous forme de produits d'hy-
giène et alimentaires qui ont
bénéficié à plus de 900 jeunes.
● V.S.
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En bref

Titres participatifs. Habitat Sud Atlantic
(HSA), OPH de la Communauté Pays Basque
(CAPB), renforce ses capacités d’intervention
par l’émission, le 13 avril, d’une première
tranche de 8 millions d’euros de titres
participatifs, souscrits par la Banque des
Territoires. HSA devrait ainsi livrer
393 logements en 2021 (dont 44 en accession
sociale) et monter rapidement à 650
logements par an, dont 200 en accession
sociale à la propriété.

Canopée. L’OPH Picard Baie de Somme
Habitat rejoint le réseau Canopée, GIE créé
en janvier 2018 par AMSOM Habitat, Oise
Habitat, l’OPAL et Reims Habitat. Ce
rapprochement s’inscrit dans la dynamique
de la création de la SAC Synéo par AMSOM
Habitat et Baie de Somme Habitat. Le réseau
- qui partage bonnes pratiques et retours
d’expériences et mutualise moyens et
ressources - a obtenu en 2019 un prêt de
107 M€ de la Banque européenne
d’investissement (BEI) pour la construction
de 1 400 logements et la réhabilitation de
4 200 logements.

Capital. L’ESH Vilogia entre au capital de la
Socovar, SEM d’aménagement de Varennes-
sur-Seine gérant 85 logements dans cette
petite commune de Seine-et-Marne. La prise
de participation est de 10 %.

Acquisition. Hérault Logement a acquis
auprès d’ICF Habitat Sud-Est Méditerranée
212 logements situés à Béziers et 221
logements à Montpellier, soit 433 au total.
Pour accueillir et accompagner les nouveaux
locataires, les équipes de proximité des
agences locales ont organisé des rencontres
individualisées pendant la première
quinzaine d’avril.

Rapprochement. Le Conseil
départemental de Maine-et-Loire et Action
Logement ont signé le 13 avril une
convention. Outre ces deux signataires, leurs
deux ‘’filiales’’, respectivement Maine-et-Loire
Habitat et Podeliha, se sont associées à cet
accord dont l’objectif est de faire progresser
la thématique du logement sur ce territoire,
marqué par un foncier en tension. La
collaboration des deux bailleurs portera sur
trois objectifs : favoriser la mutualisation des
moyens, développer l’innovation sociale et
technique, mobiliser les contributions
financières du Département et d’Action
Logement sur des actions ciblées. ●
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Anniversaire

E
n février 1951, “Les Castors
de Bayonne’’ bâtissent de
leurs mains les 95 mai-

sons individuelles de la Cité
Saint-Amand. Ils inventent
alors un nouveau modèle de
production de logement, fondé
sur une démarche collective
d’autoproduction. Le Comité
Ouvrier du Logement (COL)
qui fête ses 70 ans en 2021 est
directement issu du mouve-
ment des Castors. Les 80 pion-
niers du départ ont créé une
descendance de 4 000 socié-
taires. Et la petite coopérative
des années 50 est aujourd’hui
une SCIC (Société coopérative
d’intérêt collectif) qui construit

350 logements par an.
«Cet anniversaire est l’oc-

casion de montrer comment
s’est développée notre grande
famille et comment nous avons
évolué et innové tout en restant
fidèle aux valeurs fondatrices
des Castors», témoigne Imed
Robbana, directeur du COL.
Avec plus de 600 logements,
le COL est un pionnier et un
leader de l’habitat participatif.
L’esprit d’innovation des fon-
dateurs s’est perpétué à travers
la création d’un des premiers
offices fonciers solidaires (OFS),
et par le développement d’une
offre de logements en loca-
tion/vente.

Pour fêter les 70 ans du COL,
l’année 2021 va être rythmée
par un programme varié : un
ciné-débat le 26 juin avec trois
courts-métrages fournis par
l’USH, une exposition photo
visible toute l’année dans les
quatre agences du COL et au
siège, à Anglet. Les Journées
du patrimoine, le 18 septembre
seront l’occasion de faire décou-
vrir la Cité de St-Amand qui a
obtenu en 2020 le label “Archi-
tecture contemporaine remar-
quable”. La Journée des Coo-
pérateurs, le 26 septembre, un
des temps forts de cet anni-
versaire, associera les familles
des fondateurs du mouvement
et les coopérateurs d’au-
jourd’hui. ● I.C.
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� Les Terrasses de l’Avenue
(Anglet) : 67 logements en
accession, 38 logements
locatifs, 2 197 m2 de
commerces, 2 172 m2 de
bureaux. Livrés en 2016. 

LES CASTORS DE BAYONNE FÊTENT 
LEURS 70 ANS 

UN CURSUS IN SITU

Formation

C’
est reparti pour une
nouvelle promotion -
la quatrième - de

l’école de gardiens de Logéal
Immobilière. Après une pre-
mière journée, le 22 mars,
dédiée à la présentation de
l’entreprise normande, de ses
directrices d’agence et tuteurs,
à l’organisation et la logistique
de l’école, à la signature des
conventions avec Pôle Emploi,
les deux mois et demi de for-
mation vont démarrer pour
les sept élèves-stagiaires.

Au programme de la for-
mation, mixant enseignement
théorique, et cas pratiques sur
le terrain, pas moins de 400
heures seront dispensées par
des formateurs internes et d’or-
ganismes de formation. ● V.S.
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�Aujourd’hui, l’ESH a au
moins huit postes de

gardiens d’immeuble à
pourvoir en CDI.

En bref

Prêts. Le 2 avril, Erilia a signé avec la Banque
des Territoires une convention portant sur
500 M€ de prêts, sur deux ans, pour la
construction de 3 700 logements, la
réhabilitation de 5 282 logements et la
démolition de 233 autres. Ce partenariat
comprend également un volet relatif à
l’exploration des données financières grâce à
l’innovation digitale “Text Mining” qui consiste
à recourir à l’intelligence artificielle pour
analyser des données textuelles dans une
logique de performance et d’efficacité.

Inclusion numérique. Dans le cadre de
son projet Déclic OP@C, l’Opac Saône et Loire
organisera 1 500 ateliers gratuits, durant trois
ans, en direction de 5 000 familles locataires
dont seules 61 % ont aujourd’hui accès à
Internet. Animés par des partenaires locaux,
ces ateliers visent à initier à la prise en main
du matériel informatique, à la navigation sur
Internet, à l’utilisation d’une boîte mail ainsi
qu’aux démarches administratives en ligne.

RSE. Habitat 25 développe ses “achats
responsables” et encourage l’emploi local en
ouvrant davantage ses marchés publics à des
entreprises dédiées à l’insertion
professionnelle. Une démarche RSE initiée en
2017 avec les espaces verts et qui concerne
aujourd’hui des prestations de nettoyage.
Pour rappel, l’OPH génère 7 000 à 9 000
heures d’insertion par an.

OFS. 
- GrandLyon Habitat a obtenu au mois de
février les agréments préfectoraux en tant
qu’organisme de foncier solidaire (OFS) pour
développer l’accession sociale à la propriété
en bail réel solidaire (BRS). Outre les
opérations d’accession sociale dans les
programmes neufs, « Grand Lyon Habitat va
également participer à une offre perpétuellement
abordable dans l’ancien, via la vente Hlm », s’est
réjoui Jean-Noël Freixinos, directeur général
de l’OPH. Les premiers programmes
pourraient être engagés d’ici la fin de l’année.
- Habitat Sud Atlantic (HSA), via son agrément
d’OFS obtenu le 30 juillet 2020, vient de signer
son tout premier BRS en vente Hlm. Monsieur
Noblia, actuellement locataire chez HSA,
devient ainsi propriétaire de son appartement
T4 au Hameau des Fontaines, situé à
Bayonne, à un prix inférieur de 40 % à celui du
marché (253 000 euros/156 000 euros). En
2021, HSA proposera à la vente plus de 100
logements neufs en BRS sur tout le territoire
du Pays basque et du sud des Landes. ●

///////////////////////////////////////////////////////////////////// ///////////////////////////////////////////////
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Anglet (64). Sur les 96 logements répartis en huit
bâtiments, l’Office en a construit 27 (en PLAI, PLUS et PLS) et
acquis cinq, proposés en location-accession, à Mindury
Promotion. L’architecture s’inspire de celle du Pays Basque :
toitures de tuiles à deux ou trois pentes, structures
apparentes de bois évoquant les colombages traditionnels,
boiseries, avant-toits, bandeaux, garde-corps et poteaux des
terrasses peints dans les teintes locales. L’imposant magnolia,
à proximité des bâtiments, a donné son nom à la résidence.
Arch. : Daniel Etchebarne. ● Office 64 de l’Habitat

Dijon (29). Située dans le quartier
Cours du Parc, la résidence Clément
Janin avait déjà été doublement
primée pour son innovation technique
(lire AH n°1116 du 15 février 2020, 
p. 27). Ses 14 logements locatifs
répondent au label
E+C-, niveau E3C1, et
à la norme NF
Habitat HQE, grâce
au système ZE-2-sol
(Zéro émission avec
stockage solaire
dans le sol) de
chauffage et de
production d’eau
chaude. Ce système,
assuré par une
pompe à chaleur
associée à cinq
sondes géo-
thermiques
enterrées à 200 m 

de profondeur environ et des capteurs
solaires hybrides (hydraulique et
photovoltaïque), ne devrait produire
aucune émission de CO2. Arch. :
Agence Topoïein. ● Habellis
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NOUVELLES RÉALISATIONS

Brest (29). Avec son esthétique inattendue et
colorée, l’ensemble immobilier ‘’Les Trapèzes’’
se compose de trois résidences de 53
logements collectifs (21 T2, 21 T3, 11 T4) et cinq
maisons individuelles de type 4, construites sur
une parcelle d’angle. La qualité architecturale et
la qualité d’usage des logements ont été
privilégiées, avec des pignons Nord et façades
sur rue habillés de bois, une hauteur du bâti

dégressive et une double ou triple orientation
des logements pour favoriser l’ensoleillement
et la vue sur l’environnement végétal de l’îlot,
une grande terrasse bois au sein de chaque
appartement, un jardin privatif et un abri de
jardin pour les maisons. Coût de la
construction: 7,9 M€. Arch. : A3 Argouarch
Architectes Associés. 
● Brest Métropole Habitat
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Chammes (53). Les huit logements
individuels (six T2 et deux T3) et une
maison commune, livrés en maîtrise
d’ouvrage déléguée pour la Ville, sont de
plain-pied car destinés principalement aux
seniors. Les locataires de la résidence de
L’Aiguison bénéficient d’une pièce de vie
lumineuse de 25 à 28 m² avec une cuisine
ouverte et un accès à un jardin clos (avec
gazon synthétique, sans contrainte
d’entretien). 
Le chauffage et la production d’eau
chaude sanitaire sont assurés par une
pompe à chaleur double service.
Outre la maison commune de 103 m2 à
usage de salle d’activités, d’autres lieux de
vie ont été aménagés : un boulodrome et
des jardins paysagers. Arch. : Agence
Thellier Architecture. ● Mayenne Habitat
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• Individualisation des frais de
chauffage (IFC)
Au mois d’août 2020, l’USH a lancé un appel à
manifestation d’intérêt visant à recenser, sélec-
tionner et réunir des organismes Hlm et les
acteurs économiques ayant développé des
solutions techniques ou organisationnelles
alternatives à l’IFC ou désireux de le faire.
Cette initiative a conduit à la constitution
d’un groupe de travail formé de 15 organismes
et de différents acteurs économiques, qui met
en place, évalue et compare les différentes
expérimentations capables de contribuer à
l’objectif de réduction de la consommation et
de l’empreinte environnementale et qui entraî-
nent une baisse de la facture des occupants.

• Gestion des ressources en eau dans
les projets de construction/
rénovation et dans les logements
La prochaine RE 2020 fait référence à un indi-
cateur eau correspondant à la consommation
d’eau liée à la fabrication, la mise en œuvre et
la fin de vie des matériaux et équipements
ainsi que la consommation d’eau des usages
domestiques sur 50 ans. Les organismes doivent

anticiper une nouvelle gestion du cycle de
l’eau dans le bâtiment, qui permette de réduire
les prélèvements et les rejets, de maîtriser les
charges et d’inscrire leurs activités d’aménageur
et de constructeur dans les politiques territo-
riales de l’eau. 

Lancé fin avril, ce chantier se focalise sur
quatre champs (liste non exhaustive) : 
1. Gestion des eaux pluviales.
2. Réduction de la consommation en eau pota-
ble pour les usages : opérations relatives à la
maîtrise des consommations d’énergie.
3. Éco-conception valorisant une utilisation
de l’eau responsable lors de la construction.
4. Nouvelles utilisations de l’eau, par exem-
ple recours aux eaux grises comme source
d’énergie.

• Écologie industrielle territoriale
(EIT), réemploi des matériaux 
L’USH s’est associée à Agyre, plateforme d’ac-
célération nationale vers une économie cir-
culaire créée à l’initiative du CERIB, pour
conduire ce chantier concerté. En capitalisant
sur les expérimentations menées par Procivis
en Eure-et-Loir avec les démonstrateurs Le

Onze et Olympi (lire AH 1105 du 30 juillet
2019), l’USH a lancé un AMI à la fin 2020
pour analyser les conditions de développe-
ment d’une utilisation des granulats de béton
recyclés ou d’autres matériaux dans les ter-
ritoires, et accompagner les organismes Hlm
dans ce développement. Un groupe de travail
composé de dix organismes représentant
cinq Régions s’est réuni le 23 mars. Il a permis
de dessiner une feuille de route et d’identifier
six groupes de bailleurs à accompagner, avec
l’appui d’Agyre, des AR Hlm qui le souhaitent,
des AMO et des partenaires territoriaux : 
- Centre-Val de Loire : Val Touraine Habitat,
Procivis 28, Tours Habitat, AR USH Centre-
Val de Loire - Structurer une filière territoriale
de réemploi.
- Grand-Est : Troyes Aube Habitat, Vitry Habitat
et Le Foyer Rémois - Projets d’économie circu-
laire sur des opérations de démolition Anru
avec réemploi de béton dans d’autres projets
et identification des gisements de ressources.
- Bretagne : SA Hlm les Foyers, Neotoa - Stratégie
globale et réflexion sur le recyclage de matériaux
à l’échelle de l’organisme.
- Gironde : Gironde Habitat et d’autres bailleurs
- Réemploi de matériaux de construction,
recours aux granulats de béton recyclé et à la
peinture recyclée. 
- Région parisienne : Paris Habitat, Seine-Saint-
Denis Habitat - Opérations de maîtrise d’ou-
vrage avec minimisation de l’énergie grise ;
structuration d’une filière de réemploi des
matériaux et minimisation de l’impact carbone. 
- Rhône : Rhône Saône Habitat, Dynacité -
Réflexion globale sur les enjeux climatiques,
l’emploi de matériaux décarbonés et l’économie
circulaire ; recours à l’utilisation de granulats
issus de la déconstruction pour de nouveaux
ouvrages.

Le groupe de travail se réunira de nouveau
le 23 juin et interviendra lors du Congrès Hlm
de Bordeaux. 

D’autres chantiers concertés sont program-
més d’ici la fin de l’année sur la biodiversité, les
matériaux stratégiques et le confort d’été. ●

œContacts : 
IFC et EIT : Alexandre Alsaint, chargé de mission
expérimentation et innovation, DMOP, USH. 
Mèl. : alexandre.alsaint@union-habitat.org. 
Gestion de l’eau : Véronique Velez, responsable du
département Innovation et prospective, DMOP, USH.
Mèl. : veronique.velez@union-habitat.org 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET SOLUTIONS TECHNIQUES

L’USH lance trois chantiers concertés

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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La feuille de route de la direction de la Maîtrise d’ouvrage et des
Politiques patrimoniales de l’USH (DMOP) prévoit le déploiement de
chantiers concertés. Objectifs : mettre en lumière les meilleures
pratiques dans un champ déterminé, analyser les conditions de leur
réplicabilité, les diffuser dans les territoires et identifier les
éventuelles évolutions législatives et réglementaires nécessaires.
Trois chantiers concertés sont lancés.

� Ces portes, posées dans
les années 50 dans une
résidence de Tours
Habitat qui sera
déconstruite, pourraient
être réutilisées ou
détournées de leur usage
premier.
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L
a démolition de la tour
Boisramé, à Angers, a
commencé en mars au

profit d’un projet de construc-
tion de 30 logements seniors.
Cette déconstruction s’inscrit
dans le cadre de la “rénovation
verte du Grand Belle-Beille”.
Mise en service en 1955, la
tour abritait 36 logements
répartis sur 12 étages et un commerce.
Angers Loire Habitat, la Ville d’Angers,
la Communauté urbaine et l’État, en
concertation avec l’Anru, ont fait le
choix de démolir la tour car elle ne
répondait plus aux normes actuelles
d’accessibilité et de sécurité.

Depuis le lancement du NPNRU
dans ce quartier, l’OPH a déjà décons-
truit la résidence étudiante Dauver-
sière et les 63 logements des bâti-
ments situés 20 et 40 avenue Notre
Dame du Lac. Le terrain du 20 de
l’avenue sera vendu à Alter et celui
du 40 laissera place à une opération
de 35 logements en accession sociale
portée par l’OPH. « L’objectif est qu’en

2026, la quasi-totalité de cette opéra-
tion de renouvellement urbain soit
terminée », rappelle Christophe Béchu,
maire d’Angers le 22 mars, jour du
lancement de la déconstruction.

La règle du 1 pour 1 s'applique
dans le cadre de ce NPNRU : un loge-
ment détruit doit être reconstruit
sur le territoire de l'agglomération.
Ce sont au total 742 logements qui
sont à reconstruire. ● V.S.

Déconstruction

� La rénovation urbaine menée 
dans le quartier de Belle-Beille

représente 623 logements démolis,
1 318 logements réhabilités et

500 logements reconstruits.
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C’
était annoncé (lire notre dernier numéro, p. 4), c’est
désormais officiel. Un arrêté publié au JO du 16 avril
2021 modifie plusieurs offres “coups de pouce” à compter

du 1er juillet 2021. La bonification correspondant au remplacement
d’une chaudière au charbon, au fioul ou au gaz hors condensation
par une chaudière au gaz à très haute performance énergétique
est supprimée à compter du 1er juillet 2021, ainsi que celle concer-
nant l’installation de radiateurs électriques performants. Pour
le coup de pouce “Isolation des combles et planchers”, la bonifi-
cation qui devait être supprimée à la même date est maintenue
pour les travaux engagés avant le 30 juin 2022, mais avec des
forfaits diminués. Par ailleurs, pour ces opérations d’isolation,
l’arrêté met fin, dès le 1er mai 2021, aux bonifications prévues
pour les ménages en situation de grande précarité énergétique,
et à compter du 1er janvier 2022 pour les autres opérations. 

Une bonne nouvelle : les coups de pouce “Chauffage”, “Réno-
vation performante de bâtiment résidentiel collectif” et “Réno-
vation performante d’une maison individuelle” sont maintenus
au cours de la prochaine période des certificats d’économie
d’énergie, qui s’achèvera fin 2025. ● D.V.

Certificats d’économie d’énergie

LA FIN DES BONIFICATIONS “COUPS DE
POUCE” ACTÉE AU JOURNAL OFFICIEL

T
out au long de l’année, Clésence
remplacera les convecteurs
électriques posés avant 2014,

par des appareils moins énergivores.
Le projet, réalisé dans le cadre du
dispositif “Coup de pouce chauffage”,
concerne 6 400 logements, soit
35 000 nouveaux appareils con-
formes à la norme NF Électricité
Performance 3 étoiles + œil. L’inves-
tissement de 4,8 M€ sera intégrale-
ment pris en charge par le dispositif
des CEE. Un partenariat a été signé
avec l’industriel Noirot, filiale du
groupe Muller, spécialisé dans la
fabrication d’équipements de chauf-
fage électrique intelligents. L’entre-
prise Flamme Bleue, responsable de
la pose des nouveaux radiateurs, et
Loris ENR, délégataire et financeur
de l’opération au titre des CEE, s’as-

socient à cette action. L’opération
“coup de pouce chauffage” se pour-
suivra ensuite par le remplacement
des ballons d’eau chaude électriques
et des travaux d’isolation extérieure. 

Elle s’inscrit dans une démarche
environnementale plus globale de
l’ESH, qui s’est fixé trois objectifs
d’ici 2025 : aucun logement en deçà
de l’étiquette énergie D, la mise en
place d’un plan d’autoconsomma-
tion de l’électricité et l’expérimen-
tation de bâtiments performants
minimisant fortement les charges
d’énergie des locataires. Clésence
ambitionne en outre de réhabiliter
2 000 logements par an sur trois
ans et d’avoir éradiqué les quelque
5 000 logements passoires ther-
miques de son patrimoine à horizon
2023. ● D.V.

35 000 RADIATEURS ÉLECTRIQUES REMPLACÉS EN 2021

A
ction originale pour le groupe 3F qui, fort de son expertise
sur le BIM depuis 2014, forme le service de l’urbanisme
de la mairie de Villepinte (93), dans le cadre de la construc-

tion par Immobilière 3F de 53 logements dans la ZAC de la Pépi-
nière. Cette opération a été proposée en réponse à un appel à
projets lancé par le Plan BIM 2022 pour expérimenter l’instruc-
tion du permis de construire en s’appuyant sur la maquette
BIM. Considérant a priori que le service instructeur de la Ville,
représentatif de tous les services instructeurs de France, est
peu sachant en BIM, l’ESH a proposé dans sa réponse cette
action de formation au BIM. Une proposition pour le moins peu
courante, que la Ville de Villepinte a acceptée et qui a déjà
donné lieu à trois sessions de formation d’1h30 de découverte
et de sensibilisation au BIM, en partenariat avec l’agence Nunc
Architectes et son BIM manager BIM BAM BOOM. ● D.V.

BIM

QUAND UN ORGANISME HLM FORME
UN SERVICE INSTRUCTEUR…
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LA MUE DU QPV
ANGEVIN CONTINUE
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À
Rennes, Espacil Habitat et
Sodes s’allient pour dyna-
miser la place Jean Nor-

mand, que le NPNRU destine à
devenir le cœur de quartier du
Blosne. L’ESH construira trois rési-
dences pour étudiants de 315 loge-
ments, tandis que le promoteur
spécialisé dans les rez-de-chaussée
commerciaux réalisera 12 cellules
en pied d’immeuble, destinées à
des commerces de proximité (bou-
langerie, boucherie, pharmacie...),
dont il assurera la commerciali-
sation et la gestion locative. 

Les logements, certifiés NF
Habitat HQE et labellisés E+C-,
sont principalement dédiés aux
élèves du Conservatoire à rayon-
nement régional qui sera livré à
l’automne 2021, aux étudiants de
l’École normale supérieure et à
ceux de l’école du Pont Supérieur
(enseignement aux spectacles
vivants). Les travaux seront lancés

au second semestre 2021. Deux
premiers bâtiments (205 loge-
ments au total) seront livrés à la
rentrée universitaire 2023 et le 3e

(110 logements) à la rentrée 2024. 
Le coût de la conception-réali-

sation s’élève à 23 M€, dont 21 M€

pour les travaux. Ils bénéficieront
des agréments de droit commun
délivrés par Rennes Métropole
pour le PLS, permettant l'accès à

la TVA à 10 % et au convention-
nement APL, mais pas de subven-
tion Anru. ● V.L.

Renouvellement urbain

DES ÉTUDIANTS ET DES COMMERCES POUR ANIMER LE BLOSNE

� La métamorphose du cœur du
quartier rennais du Blosne débutera à

l’ouest avec la livraison à l’automne
2021 du Conservatoire à

rayonnement régional.
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D’
ici 2025, Ekidom investira 65 M€pour
requalifier le quartier des Couron-
neries, à Poitiers, dans le cadre du

NPNRU, avec de nombreuses rénovations
thermiques. 1 172 logements sont concernés
au total. Deux programmes ont débuté fin
2020/début 2021 : la résidence Schuman et
les Tours Roses. 

Immeuble emblématique des années 70,
la résidence Schuman est composée de
85 logements et 39 locaux professionnels
répartis sur cinq niveaux. Le projet prévoit
une percée de l’immeuble en démolissant
deux entrées, afin de créer deux résidences
plutôt qu’une seule barre. Du fait du manque
de T1 et T2 sur ce secteur, certaines typologies

seront modifiées. Au final,
la résidence sera composée
de 97 logements et de 21
locaux commerciaux.

Les travaux, réalisés en
site vide à l’exception des
commerces qui maintien-
nent leur activité, concer-
nent les aménagements
extérieurs et la mise en
accessibilité des bâtiments
et de certains logements, le

remplacement des équipements sanitaires
et du chauffage, l’amélioration des réseaux
courants forts et faibles, la mise en sécurité
incendie, l’embellissement des logements, la
conversion des locaux tertiaires dans les
étages en logements. Le niveau BBC Rénova-
tion est recherché, après rénovation énergé-
tique, ainsi qu’une étiquette énergie B au lieu
de l’étiquette D à l’heure actuelle. L’ensemble
des bétons de démolition devrait être recyclé.
Le coût des travaux en conception-réalisation
est estimé à 11 M€, financés par une subven-
tion de l’Anru (13,9 %), des collectivités locales
(2,5 %), par les prêts et fonds propres d’Ekidom
(81,9 %) et d’autres subventions (2 %). 

Les 192 logements des Tours Roses bénéfi-
cieront, quant à eux, du remplacement des
équipements sanitaires, des installations de
chauffage, des menuiseries par des volets
roulants et des revêtements de sol, de nou-
velles peintures pour les pièces humides et
de la réfection des balcons. L’étanchéité des
toitures terrasses et l’isolation par l’extérieur
complèteront la rénovation thermique, pour
un coût global des travaux de 9,5 M€. ● D.V.

VASTE PROJET DE REQUALIFICATION DES COURONNERIES, À POITIERS

� Deux entrées de la barre
Schuman seront démolies
pour scinder la barre en
deux immeubles.
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En bref

Nymphéas. Advivo
vient de lancer la
réhabilitation de la
résidence Nymphéas 1,
à Vienne, construite en
1980. L’opération a pour
but de moderniser
l’aspect global de la
résidence, d’améliorer le
confort des locataires
sur les plans de
l’isolation phonique et
thermique, de la
sécurisation électrique
des 29 logements et des
parties communes et de
leur embellissement.
Les travaux, d’un
montant de près de
700 000 €, devraient
s’échelonner sur huit
mois. L’étiquette énergie
devrait gagner une
classe, de D à C. ●

/////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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ACCESSION SOCIALE

L’
administration fiscale
a commenté récem-
ment les deux nou-
veaux régimes de taxe

foncière sur les propriétés bâties
(TFPB) dans le Bulletin officiel des
impôts (BOI).

Location-accession agréée
“dans l’ancien”
La loi de Finances pour 2020 a
étendu aux logements anciens
réhabilités le bénéfice de l’exo-
nération de TFPB pour une durée
de quinze ans qui s’applique aux
constructions de logements neufs
faisant l’objet d’un contrat de
location-accession (cf. IV de l’ar-
ticle 1384 A du CGI). Toutefois,
alors que l’exonération est “de
droit” pour les logements neufs,
pour les logements anciens, la
loi prévoit une exonération facul-
tative, c’est-à-dire la possibilité,
pour les collectivités territoriales,
de voter une exonération au profit
des logements anciens réhabilités
faisant l’objet d’un contrat de
location-accession agréée (dans
ce cas, elles ne peuvent pas
réduire ou augmenter la durée
de l’exonération, qui est néces-
sairement de quinze ans à comp-
ter de l’année qui suit celle de
l’achèvement des travaux de réha-
bilitation, note étant prise que
cette exonération bénéficie
d’abord à l’opérateur puis, pour
la durée restant à courir, au 
locataire-accédant lorsqu’il a levé
l’option). 

Ce dispositif de PSLA “dans
l’ancien” institué par la loi de
Finances pour 2020 n’a pu deve-

nir effectif qu’après la modifica-
tion des textes intervenue à la
suite de la publication d’un décret
(n° 2020-1377) et d’un arrêté en
date du 12 novembre 2020. Les dis-
positions réglementaires codi-
fiées aux articles D 331-76-5-1 et
D 331-76-5-3 du CCH ont été com-
plétées pour permettre d’obtenir
un agrément pour une opération
PSLA “dans l’ancien”. À cette occa-
sion, l’administration fiscale a
commenté ce nouveau dispositif
au BOI IF TFPB-10-100 publié le 17
décembre 2020.

Les conditions d’octroi de l’exo-
nération, lorsqu’elle s’applique,
sont de même nature que celles
exigées pour l’exonération des
constructions neuves en location-
accession prévue au III de l’article
1384 A du CGI. Le dispositif du
PSLA “ancien” repose sur une
convention passée entre l’État et
un opérateur par laquelle ce der-
nier s’engage à réhabiliter des
logements afin de les vendre à
des ménages sous conditions de
ressources et de prix, par le biais
d’un contrat de location-acces-
sion. L’opération doit être agréée
par l’État. En outre, les textes
imposent à l’opérateur de justifier
d’un programme de travaux
représentant au moins 25 % du
coût total de l’opération.

Le BOI précise que dans le
cadre d’une opération de location-
accession agréée qui inclurait à la
fois des constructions neuves et
des immeubles anciens réhabili-
tés, chaque type de locaux suit le
régime d’exonération qui lui est
propre (exonération de plein droit

des constructions neuves en
application du III de l’article 1384
A du CGI et exonération faculta-
tive au profit des locaux anciens
en application du IV du même
article).

Bail réel solidaire (BRS)
La loi de Finances pour 2021
n° 2020-1721 a aménagé le dispo-
sitif d’abattement facultatif de
30 % de la TFPB, instauré depuis
2017 à l’article 1388 octies du CGI,
au profit des logements faisant
l’objet d’un BRS. Le texte permet
dorénavant aux collectivités ter-
ritoriales qui le souhaitent d’ins-
taurer un abattement pouvant
aller jusqu’à 100 % sur la base
d’imposition à la TFPB des loge-
ments faisant l’objet d’un BRS. 

L’administration a mis à jour
ses commentaires sur ce régime
d’exonération facultatif dans son
BOI-IF-TFB-20-30-60 publié le 30
mars 2021. Désormais, les com-
munes et EPCI à fiscalité propre
peuvent, pour la part qui leur
revient, fixer librement à concur-
rence de 30 %, 40 %, 50 %, 60 %,
70 %, 80 %, 90 % ou 100 %, le taux
de l’abattement facultatif de TFPB
en faveur des logements en BRS.
Cet abattement s’applique pen-
dant toute la durée du BRS restant
à courir à compter de la délibéra-
tion, sous réserve du respect des
conditions et des obligations
déclaratives prévues à l’article
1388 octies du CGI.

Les délibérations 
des collectivités locales
Que ce soit pour le dispositif d’exo-
nération facultatif de 15 ans au
profit du PSLA “dans l’ancien” ou

du dispositif d’abattement facul-
tatif au profit des logements en
BRS, l’exonération est subordonnée
à une délibération prise par les
organes délibérants des collectivités
avant le 1er octobre pour une appli-
cation l’année suivante. La première
étape, pour les opérateurs, est donc
de se rapprocher des collectivités
dans lesquelles se situent leurs
projets d’opérations pour les inciter
à voter ces dispositifs.

Rappel : depuis 2021, la TFPB
est entièrement perçue par les
communes et EPCI à fiscalité pro-
pre. Il n’y a plus de part départe-
mentale. Par conséquent, l’exoné-
ration ou l’abattement est accordé
pour la seule part revenant à la
commune ou à l’EPCI à fiscalité
propre ayant pris une délibération
en ce sens. Les délibérations doi-
vent être de portée générale et
concerner tous les logements pour
lesquels les conditions requises
sont remplies. Elles demeurent
valables tant qu’elles n’ont pas
été modifiées ou rapportées par
une nouvelle délibération. 

Thèmes :
Fiscalité de la location-accession (PSLA)
Fiscalité du bail réel solidaire (BRS).

œContact : Mathilde Labrot,
conseillère fiscaliste, Direction juri-
dique et fiscale. Tél. : 01 40 75 78 60
Mél. : ush-djef@union-habitat.org

Pour favoriser l’accession sociale à la propriété, la loi
a récemment aménagé le régime de la taxe foncière
sur les propriétés bâties applicable aux logements
faisant l’objet d’un contrat de location-accession
agréée et à ceux faisant l’objet d’un bail réel solidaire. �Aménagement du dispositif

d’abattement facultatif de 30 % 
de la TFPB, au profit des logements 

en BRS ; ici : la résidence Loire en
scène, première opération en BRS de

Loire-Atlantique.

Les régimes d’exonération
facultatifs de TFPB
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